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RICHARD CHARRON
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AFIDES

Aux Assises francophones de la gestion scolaire, les partici-
pants ont adopté un Cadre d’action qui devait être soumis à l’ap-
probation des ministres lors de la 52ème Session ministérielle de
la Conférence des ministres de l’éducation ayant le français en
partage (CONFEMEN) prévue au Niger les 1er et 2 juin 2006.

La Conférence ministérielle a eu lieu, et portait sur la
thème de la gestion scolaire. À l’issue des travaux, les minis-
tres et chefs de délégation ont adopté un Memorandum sur la
gestion scolaire qui inclut une version modifiée du Cadre d’ac-
tion adopté aux Assises francophones de la gestion scolaire.
Ce Momorandum est reproduit en pages centrales de cette
revue.

Dans le Memorandum qu’elle a adopté, la Conférence mi-
nistérielle a souligné que « la gestion constitue un élément
fondamental de l’accès et de la qualité de l’éducation dans
tous les pays, particulièrement en contexte de manque de
ressources ».  Elle  conclut son texte en accordant une priorité
au soutien de trois mesures, dont deux relèvent directement
des champs d’action de l’AFIDES :
•• llaa  ccaappiittaalliissaattiioonn  eett  llee  ppaarrttaaggee  ddeess  eexxppéérriieenncceess  eett  ddeess  aaccqquuiiss

eenn  mmaattiièèrree  ddee  ggeessttiioonn,,  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  lleess  oouuttiillss  eeffffiiccaacceess
eett  lleess  bboonnnneess  pprraattiiqquueess,,  nnoottaammmmeenntt  ppaarr  llee  bbiiaaiiss  ddeess  nnoouu--
vveelllleess  tteecchhnnoollooggiieess  ;;

•• llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  oouu  llee  rreennffoorrcceemmeenntt  ddee  pprrooggrraammmmeess  ddee  ffoorr--
mmaattiioonn  eett  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  pprrooffeessssiioonnnneell  ddeess  ggeessttiioonn--
nnaaiirreess  àà  ttoouuss  lleess  ppaalliieerrss  dduu  ssyyssttèèmmee  aaiinnssii  qquuee  ddeess  ppaarrttee--
nnaaiirreess  nnoottaammmmeenntt  lleess  eennsseeiiggnnaannttss  eett  lleess  ppaarreennttss  dd’’ééllèèvveess..

La première mesure prioritaire identifiée par la
Conférence ministérielle correspond aux échanges profes-
sionnels qui constituent la principale raison d’exister de
notre Association. Cette priorité reconnaît l’importance des
activités d’échanges mises en place depuis de nombreuses
années par l’AFIDES, grâce aux moyens de communication
que sont nos colloques, nos Biennales et La revue des
Échanges. Elle souligne également l’importance d’utiliser les
nouvelles technologies, comme le fait l’AFIDES grâce à son
site Internet et, encore plus expressément, sur le site
EduGestion.

La seconde mesure prioritaire fait également écho à une
préoccupation fondamentale de notre Association profession-
nelle. Depuis de nombreuses années, l’AFIDES est à la
recherche de partenaires gouvernementaux ou institutionnels
en vue de développer des stratégies efficaces de formation
initiale et continue des directeurs et chefs d‘établissement.
Sous mandat de la CONFEMNEN puis de l’Agence de coopéra-
tion culturelle et technique, et en collaboration avec le
Consortium francophone de formation à distance (CIFFAD),
l’AFIDES a mené des séminaires et élaboré des matériels de
formation, notamment un matériel de formation à distance
qui a été expérimenté dans quelques pays puis utilisé
régulièrement par certaines de nos sections nationales.
Toutes ces activités ont été menées avec la collaboration de
collègues du Nord et du Sud.

Puis, pendant quelques années, la Francophonie a accordé
la priorité à d’autres secteurs d’activité, laissant de côté le
développement professionel des personnels de gestion. 

Grâce en partie à notre persistance mais surtout en raison
de la prise de conscience de plus en plus convergente, chez les
décideurs du secteur de l’éducation aux niveaux national et
international, de l’importance de la gestion comme facteur
d’accès et de qualité de l’éducation, le leadership des ges-
tionnaires éducatifs devient de nouveau une priorité en
Francophonie.

Cette orientation est confirmée par la CONFEMEN dans son
Memorandum sur la gestion, dans lequel elle lance « un appel
à la coopération internationale en matière d’éducation pour
soutenir l’ensemble des actions qui seront entreprises en vue
de promouvoir une amélioration de la gestion scolaire dans les
systèmes éducatifs à tous les niveaux ».

Si, comme le prévoit le fonctionnement actuel de la
Francophonie, la CONFEMEN précise les orientations dans
le secteur de l’Éducation, on peut espérer que
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF)
accordera, dans sa programmation quadriennale, une prio-
rité au financement des activités relatives aux mesures pré-
cisées dans le Memorandum : le partage des expériences et
le développement professionel des gestionnaires. 
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MME AÏCHA BAH DIALLO
ANCIENNE DIRECTRICE DE L’ÉDUCATION

DE BASE À L’UNESCO
ANCIENNE MINISTRE

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN

Définition
« La gouvernance est l’ensemble de règles, de traditions et de

pratiques qui définissent ce que sont les décideurs, comment ils le
deviennent, les types de décisions qu’ils prennent, les objectifs qu’ils
sont censés poursuivre, les personnes qu’ils doivent écouter en vue
de prendre des décisions, la source de leurs ressources financières,
et les personnes auxquelles ils doivent rendre compte ».

Dans le secteur de l’éducation la gouvernance concerne la gou-
vernance scolaire, ses dimensions territoriales et leurs enjeux. Elle
constitue l’un des volets primordiaux de la transformation du système
éducatif et concerne différents secteurs dépassant le champ éducatif
lui-même.

Buckland et Hofmeyr (1993) définissent la gouvernance comme le
système d’administration et de contrôle de l’éducation d’un pays et
aussi comme le processus entier par lequel les politiques éducatives
sont formulées, adoptées, mises en oeuvre et évaluées, à tous les
niveaux du système éducatif.

Ainsi la gouvernance en éducation se réfère à l’autorité et au pro-
cessus de prise de décision à l’intérieur du système. La gouvernance
en tant qu’administration et organisation du système existe néces-
sairement dans un système politico-administratif plus large, centrali-
sé ou décentralisé.  

Contexte international
La Commission internationale sur le développement de l’éduca-

tion a souligné le rôle des politiques et des stratégies nationales sur
le développement de l’éducation, sur celui de la démocratisation de
l’accès, sur l’amélioration de la qualité et enfin sur la nécessité de la
participation de tous les acteurs sociaux concernés aux processus de
pla-nification et de gestion afin d’améliorer leur capacité stratégique
de réforme. Le rapport «  Apprendre à être » de 1972 préconisait « en
même temps que la décentralisation des décisions, des responsabili-
tés et des moyens, une ample participation de tous les intéressés à
tous les niveaux et dans tous les domaines, à la détermination et aux
responsabilités de l’action éducative ».

Par ailleurs, dans le cadre d’action de Dakar, « l’Éducation Pour
Tous (EPT) : tenir nos engagements collectifs », les participants au
Forum mondial sur l’éducation ont adopté six objectifs dont deux sont
aussi des objectifs du Millénaire, avec des dates butoirs pour leur
réalisation. Pour atteindre ces objectifs, douze stratégies ont été

dégagées. Ce qui est nouveau dans ces stratégies, c’est l’implication
effective des ONG (société civile) dans la formulation des politiques,
l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication, et la prise en compte de certains facteurs qui ont com-
promis les programmes d’EPT, notamment les conflits armés, le
VIH/Sida, les calamités naturelles. 

Ce qu’il faut souligner, c’est que la responsabilité première
incombe aux pays qui devaient, pour 2002, élaborer des plans d’ac-
tion nationaux, cohérents, réalistes concernant les priorités avec des
stratégies concrètes pour intégrer les personnes jusque-là exclues du
système éducatif. Ces plans devaient être préparés dans le cadre de
stratégies plus générales de développement et de lutte contre la pau-
vreté, en déterminant les priorités budgétaires et les indicateurs de
performances en vue d’atteindre les objectifs fixés pour 2015. Pour un
grand nombre de pays, les politiques et les plans devront être revus
et repensés en tenant compte de la menace du VIH/Sida. 

Les institutions et les agences de financement ont donné l’assu-
rance qu’ « aucun pays ayant pris des engagements sérieux en faveur
de l’éducation de base ne verra ses efforts contrariés par le manque
de ressources ». Cet engagement a été réitéré lors de plusieurs ren-
contres internationales, notamment au Sommet de Genoa (juillet
2001), à Monterrey (mars 2002), à Kananaskis (juin 2002). 

Parmi les douze stratégies, la quatrième concerne les présentes
Assises Francophones de la gestion scolaire : « mettre en place des
systèmes de gestion et de gouvernance éducatifs réactifs participa-
tifs et évaluables ». Cette promotion « des principes de bonne gou-
vernance qui garantissent la qualité, la fiabilité, et la transparence des
comptes » se retrouve dans le cadre d’action de Ouagadougou adop-
té par les ministres de l’éducation de la CONFEMEN (novembre 2002).  

Contexte national
Les stratégies à mettre en oeuvre pour réussir une éducation de

base de qualité concernent en premier lieu le cadre institutionnel. La
réhabilitation et le renforcement des structures de pilotage et de ges-
tion du système éducatif sont la condition sine qua non du démarrage
de tout processus de restauration du service public d’éducation. Cela
implique en premier lieu l’indispensable plan national d’investisse-
ment en infrastructures et en équipements, qui rétablit l’institution
éducative dans sa dignité physique et restaure la confiance des po-
pulations pour participer à cet effort civique. Simultanément, il importe
d’agir massivement sur la valorisation des ressources humaines, tant
administratives qu’enseignantes, aussi bien en matière de formation



La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

3

initiale et continue que de gestion centrale et déconcentrée, car rien de
fort ni de durable ne se fera en éducation sans elles.  

Pour que l’État enclenche irréversiblement le processus de réno-
vation pédagogique, puis de réforme éducative, il faut qu’il soit le pre-
mier partenaire, fiable et convaincu, capable  de réunir les conditions
fondamentales de changement, en y associant ses fonctionnaires et
les populations, et également en négociant la participation technique
et financière des membres de la communauté internationale. 

FFOORRMMUULLAATTIIOONN  DDEE  PPOOLLIITTIIQQUUEESS  ÉÉDDUUCCAATTIIVVEESS
La formulation de politiques éducatives est un processus décision-

nel. Le rôle du gouvernement est d’assumer la responsabilité de ce pro-
cessus. La première étape de la définition d’une politique éducative
devrait être une large consultation nationale. Étant donné que l’éduca-
tion est un tout indissociable, il est nécessaire d’adopter une approche
sectorielle de la réforme de l’éducation et de prendre en compte tous
les aspects qui sont importants pour l’élève – notamment la situation
sanitaire et nutritionnelle des enfants scolarisés. Bien que l’éducation
de base soit la priorité des pays en développement, ceux-ci sont en
charge de tous les ordres d’enseignement et ne doivent pas perdre de
vue l’établissement de priorités entre les secteurs de l’éducation, les
relations entre l’enseignement et les perspectives d’emploi dans le
public et dans le secteur privé.

Approche et méthodologie
Un consensus national sur les problèmes éducatifs, avec l’impli-

cation de tous les éléments de la société, est vital. Le gouvernement
doit encourager le débat public par l’intermédiaire des médias. Il est
nécessaire d’impliquer la structure administrative du pays, d’organi-
ser le dialogue le plus large possible et de s’efforcer d’impliquer, d’in-
former et d’inviter toutes les composantes de la société à apporter leur
contribution : personnel du ministère (au niveau national, régional et
local), directeurs d’école, syndicats des enseignants, enseignants,
parents, élèves, universités, parlementaires, société civile, secteur
privé. Des représentants des départements des finances, de la fonc-
tion publique, de la santé, des affaires sociales, de la jeunesse, de la
promotion féminine devront y participer. 

Une fois les problèmes identifiés et une liste de recommandations
établie par les commissions mises en place, un comité interministériel
devrait être chargé de la rédaction du rapport final, celui-ci ayant la
forme d’une étude détaillée du secteur de l’éducation avec des projets
d’action concrets. Un programme de mise en oeuvre qui doit être
précédé par des études techniques sectorielles menées par des struc-
tures nationales, une évaluation des coûts et un calendrier, doit
accompagner le rapport final. Pour établir des liens entre les dif-
férentes étapes du processus de formulation des politiques et de pré-

paration du programme de mise en oeuvre, trois instruments sont
nécessaires : la collecte de l’information, l’analyse de l’information et
la concertation. 

Les volets stratégiques du programme sont définis en prenant en
compte la qualité et l’équité, en même temps que la dimension quan-
titative. Les aspects financiers tout comme le contexte macro-
économique, la quantification des objectifs, la préparation de plans
d’action thématiques budgétisés ainsi que la planification détaillée
des activités et du rôle de chacun dans la mise en oeuvre du pro-
gramme, sont les axes de la démarche à suivre. Ainsi les programmes
doivent être considérés comme des priorités nationales et recevoir un
financement approprié provenant du budget national.

La participation des agences de financement est nécessaire à la
formulation des politiques des pays. Leur participation à un processus
d’élaboration d’une politique clairement établie, piloté par le gou-
vernement, avec la participation de toutes les composantes de la
société, dans une grande transparence, va faciliter leur participation
au financement de la mise en oeuvre du programme.

Pour réussir l’élaboration de politiques éducatives, il est néces-
saire d’intégrer le programme de mise en oeuvre comportant des
stratégies bien conçues et pratiques avec un volet de renforcement
accru des capacités de mise en oeuvre au niveau institutionnel et indi-
viduel, dans les ministères et les services exécutants à tous les
niveaux, jusqu’à celui de l’école. Les agences de financement pour-
raient y contribuer en fournissant de l’assistance technique par la mise
à disposition des experts de haut niveau possédant un type d’expéri-
ences qui puisse aider le pays. Au niveau national, le ministère devrait
mettre à contribution les universités et centres de recherches, de
même que les personnes possédant les compétences techniques,
l’expérience et les traditions requises. 

La formulation d’une politique requiert des connaissances solides
et détaillées.

Mécanismes et structures pour la mise en oeuvre
Après l’adoption de la politique éducative par le gouvernement et

l’engagement des bailleurs de fonds à aider à sa mise en oeuvre, il est
nécessaire de mettre en place des mécanismes et des structures
appropriés pour le suivi, le contrôle et l’évaluation du programme. Il
est aussi nécessaire d’envisager le développement des capacités
nationales et des compétences techniques nationales. Il est aussi
important que tous les cadres impliqués dans le processus compren-
nent l’analyse des politiques et le processus de planification. De nom-
breuses sessions de formation peuvent contribuer à les rendre plus

LLeess  aacctteeuurrss  iinntteerrnneess
La société civile : enseignants, syndicats d’enseignants, parents,

écoles normales, universités, centres de recherches ; l’État (législa-
teurs, planificateurs, fonction publique et administration locale) ;
secteur privé. 

LLeess  aacctteeuurrss  eexxtteerrnneess
Les institutions spécialisées des Nations Unies, les agences mul-

tilatérales, les agences bilatérales, les fondations internationales et
privées, les ONG internationales.

TTaabblleeaauu  11
Le processus de formulation d’une politique implique de nombreux acteurs



performants, à accroître leur compétence et la confiance en eux. Ils
vont acquérir une expérience qui va contribuer à professionnaliser le
secteur de l’éducation. Ils vont s’approprier les initiatives et la gestion
de la mise en oeuvre du programme. L’utilisation de l’informatique
permettant le traitement rapide et rigoureux de l’information va
favoriser l’assainissement et la restructuration de l’administration de
l’éducation. 

Un comité de suivi interministériel
Ce comité serait présidé par le représentant du ministère des

finances et du plan, et comprendrait, entre autres, des représentants
des départements de l’éducation, de la santé, de l’intérieur (décen-
tralisation), de la jeunesse, de la fonction publique, des affaires
sociales, de la promotion féminine. Ce comité se réunirait tous les
trois mois et serait chargé du suivi et de l’évaluation des éléments du
programme, ainsi que de sa gestion stratégique.

Un comité de pilotage ministériel
Ce comité serait composé de l’ensemble des directeurs nationaux

de l’éducation et des chefs de service du secteur de l’éducation. Il
serait chargé d’assurer le pilotage et la coordination interne de l’exé-
cution des actions prévues par les différents services du secteur. Il
devrait veiller à l’articulation et à la cohérence entre les activités
habituelles du département et les lignes directrices du programme
sectoriel, de préparer les propositions de modifications du plan d’ac-
tion, d’évaluer les activités des coordonnateurs des composantes. Ce
comité de pilotage serait le principal organe de suivi, de prise de déci-
sions stratégique du secteur de l’éducation.

Un secrétariat technique 
Ce secrétariat pourrait être composé de cadres nationaux et de

conseillers techniques expatriés. Il devrait préparer les documents de
base pour les réunions du comité de pilotage et de suivi. Il consti-
tuerait l’instance de coordination des différentes assistances. Il pour-
rait être chargé des missions de coordination, d’impulsion, de forma-
tion et d’information.

Plans d’action par composante
L’élaboration d’un plan d’action par composante (PAC)

déboucherait sur les outils de planification et de contrôle à la disposi-
tion de chaque instance décentralisée du ministère de l’éducation
(inspections régionales, directions préfectorales) et de chaque struc-
ture centrale pour per-mettre un meilleur suivi des activités.

Des groupes techniques
Des groupes techniques pourraient être constitués en fonction

d’un besoin ressenti pour lequel une structure unique ne semble pas
propice à la prise en la charge de l’activité, ou bien dont la mise en
ouvre nécessite une certaine souplesse (ex : scolarisation des jeunes
filles, l’éducation environnementale, l’éducation technologique pour
l’insertion des jeunes déscolarisés). Lorsque le besoin serait couvert
le groupe serait dissous. 

Mécanisme de communication
L’information a un rôle essentiel pour la promotion d’une éduca-

tion de qualité. Elle contribue au débat public sur l’éducation. La com-
munication par l’intermédiaire des médias modernes et traditionnels
permettra une circulation de l’information et des opinions de la base
vers le sommet et vice-versa. C’est un moyen de diffuser les innova-
tions et l’information sur les expériences réussies. La stratégie de
communication est un moyen d’organiser des campagnes nationales,
régionales et locales de sensibilisation pour l’éducation de tous les
enfants, surtout des filles, en s’appuyant sur les mass media : télévi-
sion, radio nationale, radio rurale, presse écrite. La stratégie favorise
la transparence dans la prise de décision et l’établissement d’une con-
fiance mutuelle entre les différents acteurs. Elle permet encore de lut-
ter contre toute tentative de corruption, de détournement de
ressources et d’abus. La circulation de l’information favorise une
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1) Identification de la question à traiter
2) Spécification des objectifs à atteindre
3) Développement des options et processus du choix
4) Prise de décisions stratégiques
5) Mise au point des stratégies

TTaabblleeaauu  22
Étapes de formulation des politiques

1) Les enseignants : leur formation initiale et continue, leurs conditions d’emploi, leur moral et leur motivation, et la
manière dont ceux-ci affectent leurs performances et la qualité de l’éducation ; le cadre législatif de la gestion du
personnel enseignant, les mérites et les performances des structures de gestion de ce personnel ;

2) Les livres et le matériel d’enseignement, d’apprentissage et d’alphabétisation pour l’éducation formelle et non
formelle ;

3) Les données statistiques nécessaires au contrôle de différents aspects de l’éducation ; information et analyse et leur
utilisation dans les secteurs tels que la comptabilité, la gestion, l’évaluation, la planification ;

4) La structure administrative et l’amélioration des capacités de gestion ; l’utilisation des NTIC
5) Les infrastructures scolaires et l’équipement.
6) Les ressources disponibles, leur distribution, leur gestion et leur évaluation
7) La constitution : l’éducation de base est-elle un droit, l’enseignement élémentaire est-il gratuit et obligatoire ?
8) La politique linguistique

TTaabblleeaauu  33
Connaissances de base nécessaires pour la formulation d’une politique
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meilleure délégation de pouvoir et l’application de récompenses et de
sanctions. La stratégie de communication permet de créer une nou-
velle culture administrative et favorise l’établissement d’environ-
nements institutionnels propices à une prise de décision plus décen-
tralisée et plus ouverte. 

Mécanisme d’évaluation permanente du système éducatif
La constitution d’une équipe nationale d’experts en mesure de

prendre en charge cette évaluation serait nécessaire.

Un comité de pilotage conjoint
Ce comité couvrirait tous les ordres d’enseignement, de l’élémen-

taire au supérieur, ainsi que les activités d’éducation non formelle,
avec l’objectif fort de décloisonner les structures du système. Cette
approche systémique permet une vision globale de la réforme et la
mise en synergie des ressources.

Partenariat avec les agences de financement
L’esprit de partenariat a beaucoup progressé. Les agences de

financement admettent aujourd’hui que la coordination du processus
d’élaboration de politiques et leur mise en oeuvre ne peuvent être
assurées que par les pays. La coordination et la solidarité des agences
de financement sont importantes pendant les phases d’élaboration et
de mise en oeuvre des programmes. Le partenariat doit être basé sur
un cadre et sur des objectifs partagés et approuvés. Il est nécessaire
que ces agences apportent un engagement à s’impliquer sur le long
terme, car une réforme éducative est un processus qui prend du
temps, cinq à dix ans. Il est donc souhaitable qu’ils sou-tiennent les
pays jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de faire face aux dépenses de
fonctionnement. Leur engagement doit se manifester dans l’attribu-
tion des ressources humaines et financières. Elles peuvent contribuer
au renforcement des capacités humaines et institutionnelles en four-
nissant un appui analytique pour définir les options, formuler les poli-
tiques et faciliter les transferts d’idées et d’expériences.

Il est souhaitable que la participation des agences de financement
soit une approche consistant à la réalisation en commun des missions
d’évaluation, de la mise en oeuvre d’arrangements comptables, de la
passation des marchés et des missions de supervision, afin d’alléger
le travail difficile et complexe des cadres des pays bénéficiaires.   

Des revues annuelles conjointes devraient être orga-nisées par le
gouvernement avec la participation des agences de financement,
avec comme objectif de vérifier le niveau d’exécution du programme
et le respect des mesures convenues d’un commun accord. Ces
revues constitueraient pour les autorités nationales des repères dans
la planification stratégique du programme. 

CCOONNCCLLUUSSIIOONN
La formulation des politiques peut tirer profit d’une coopération

efficace des gouvernements et des agences de financement. Les
agences de financement affirment que leur souci est de s’assurer que
les systèmes d’éducation qu’elles appuient sont gérés de manière effi-
cace et que les responsables en charge appliquent les règles établies,
que les budgets de l’éducation sont dépensés à bon escient, afin de
répondre aux besoins prioritaires identifiés, d’aider la population à
sortir de la pauvreté et à bâtir une vie meilleure pour les citoyens les

plus démunies. Elles veulent être certaines que tous les enfants, en
particulier les filles, auront accès à une éducation de qualité et finiront
le cycle primaire, que les systèmes éducatifs desservent la population
de manière équitable, et que les citoyens soient adéquatement infor-
més au sujet de son fonctionnement, qu’ils soient en mesure d’ex-
primer leurs points de vue et d’exiger des améliorations. En d’autres
mots, les agences souhaitent une bonne gouvernance.

Les agences de financement reconnaissent à présent qu’il incombe à
chaque pays, à son gouvernement et à son peuple d’assumer la respon-
sabilité de formuler leurs politiques éducatives et d’en faire le suivi. Leur
rôle est d’assister les pays dans l’esprit d’un engagement soutenu.

La formulation des politiques est une fonction centrale du gou-
vernement, par conséquent leur qualité dépend des capacités gou-
vernementales à gérer le processus de leur conception et de leur mise
en oeuvre. La participation de tous les acteurs concernés par le
développement de l’éducation est nécessaire. L’éducation est un
engagement à long terme, il est donc important d’édifier un consen-
sus et un engagement d’ampleur nationale afin d’assurer la continuité
de la politique éducative quels que soient les changements de gou-
vernements. Ceci nécessite le développement des capacités
nationales et les compétences techniques nationales.

La promotion d’une culture de la concertation est un élément
déterminant de toute initiative de renforcement des capacités. Les
processus doivent être transparents et la stabilité du personnel tech-
nique est nécessaire pour assurer une continuité à tous les nouveaux,
notamment dans l’organisation administrative, la participation la plus
large possible de toutes les composantes de la société. C’est le
meilleur moyen d’établir un environnement favorable à la création
d’une confiance mutuelle entre les différents acteurs. Cette culture
positive valorise les cadres impliqués.  

L’éducation est un domaine de responsabilités partagées, de dia-
logue nourri entre les parties prenantes. Ce dialogue va créer un espace
favorable à la promotion de la qualité. Le gouvernementva jouer le rôle de
facilitateur et de garant de l’équité. L’équité doit se matérialiser par une
allocation judicieuse desmoyensauxécoles. Cela nécessite le recoursà un
système d’information performant, doublé d’outils de pilotage.

La gestion de l’éducation devrait par suite d’assainissement et de
réorganisation, l’information aidant, être transparente et performante.
Alors, le fonctionnement interne du système s’améliorerait rapide-
ment, en rayonnant de la capitale vers les régions, jusqu’aux localités.
Les bénéficiaires directs seront les élèves dont la formation
deviendrait plus efficace, les cadres de l’éducation nationale qui ver-
raient redorée leur image de marque auprès des populations.

L’éducation étant un processus à long terme, c’est la stabilité poli-
tique du pays qui en garantit la réussite, en particulier lorsque l’on
considère l’éducation comme une priorité, un investissement rentable
et la clé du développement.

Il est important que la formulation des politiques ne se déroule
pas au sein des nations de manière isolée. Les pays d’une même
région ou d’une même sous-région, ou bien ceux appartenant à l’es-
pace francophone, peuvent partager leurs expériences et apprendre
les uns des autres. C’est une ressource qui pourrait être utile à l’édu-
cation dans les pays.  

SSuuiittee  àà  llaa  ppaaggee  1111



La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

6

LLAA  BBOONNNNEE  GGOOUUVVEERRNNAANNCCEELLAA  BBOONNNNEE  GGOOUUVVEERRNNAANNCCEE

ÉÉTTUUDDEE  DDEE  CCAASS  PPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE  PPAARRÉÉTTUUDDEE  DDEE  CCAASS  PPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE  PPAARR

LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  DDEE  BBEELLGGIIQQUUEELLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  DDEE  BBEELLGGIIQQUUEE

Avant d’entamer l’étude de cas à propos des pratiques de « bonne
gouvernance » identifiables en Communauté française de Belgique, je
pense utile de vous présenter brièvement la structure scolaire qui est
la nôtre.

La Belgique est composée de trois groupes linguistiques :
• les Belges qui s’expriment en français (Wallonie) ;
• ceux qui parlent le néerlandais (Flandre) ;
• d’autres, moins nombreux, qui utilisent l’allemand (Cantons

rédimés).
Suite à certaines tensions communautaires, la Belgique, en 1988,

s’est communautarisée et s’est régionalisée.
Chaque groupe linguistique s’est doté d’institutions politiques

propres.
L’État, qui  finance les Communautés et les Régions suivant des

mécanismes définis par une loi de financement leur a donc délégué
une partie de ses compétences.

En Wallonie, deux institutions coexistent :
• La Région wallonne qui traite notamment de l’économie, de l’infra-

structure,  du tourisme, de la gestion des routes, de l’urbanisme, de
la gestion du territoire, etc. ;

• La Communauté française qui traite plus particulièrement des
domaines de l’enseignement, de l’audio-visuel, de la culture, des
sports et de la santé.

En Communauté française, l’enseignement est organisé sous la
forme de réseaux :
• Le réseau organisé par la Communauté française proprement dit qui

dépend directement du Gouvernement de la Communauté
française.

• Le réseau subventionné officiel qui est organisé par les
Communes et les Provinces mais subventionné par la Commu-
nauté française.

• Le réseau subventionné libre au sein duquel on trouve soit des
écoles confessionnelles majoritaires, soit non confessionnelles
toujours subventionnées par la Communauté française.

• Il reste ensuite les écoles privées, ni organisées, ni subventionnées,
ni reconnues par la Communauté française.  Dans l’exposé qui va
suivre, lorsque je parlerai des écoles privées, il s’agira, dans un
esprit de simplification, des écoles subventionnées libres confes-
sionnelles ou non.

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN
Le concept de « bonne gouvernance », apparu à la fin des années

80, est souvent utilisé depuis lors pour englober un mouvement de
réformes touchant l’ensemble des pratiques politico-administratives
des États. Il s’inscrit également dans le contexte des nouvelles poli-
tiques d’ajustement structurel et suppose de facto une redéfinition du
secteur public. La « bonne gouvernance » poursuit deux objectifs
jugés comme étroitement liés, à savoir : une redéfinition du rôle et des
objectifs du secteur public, d’une part, et le renforcement du rôle des
citoyens dans le développement de sociétés démocratiques et partici-
patives, d’autre part.  La « bonne gouvernance » comprend des notions
telles que la participation, la transparence, la responsabilité, l’effica-
cité et l’efficience, l’équité, la primauté du droit, la gestion saine de la
sphère publique, etc.

Le concept de « bonne gouvernance » apparaît dès lors comme un
concept englobant, d’une utilisation aisée, facilement compréhensible
par tous. Et pourtant, derrière l’expression, combien d’ambiguïté,
combien de difficultés, combien de trompe-l’oeil ?  Autrement dit :
existe-t-il une « bonne gouvernance » qui reposerait sur un modèle
défini, achevé, précis, universellement applicable en tous temps et
tous lieux ?  Probablement non.  Par contre, ce qui est vrai, c’est la ten-
dance actuelle d’introduction de nouveaux modes de gestion dans la
vie publique qui vise à rencontrer l’obligation de plus en plus forte de
« rendre des comptes » de l’action engagée, de faire participer
l’ensemble de la société à l’action publique.

En ce sens, la Communauté française - comme d’autres entités
publiques - participe au même mouvement et a, depuis quelque vingt
ans, engrangé des réformes qui peuvent illustrer sa volonté de
développer son propre modèle de « bonne gouvernance ».

Plusieurs exemples peuvent être mentionnés, comme l’obligation
de motiver tous les actes administratifs, l’introduction de droits de
recours contre les décisions administratives, la conception d’un bud-
get des dépenses par programme… Plus récemment, le Gouvernement
de la Communauté française s’est doté d’un tableau de bord reprenant
l’ensemble du travail législatif à réaliser en fixant des échéances, en
définissant les mesures à prendre.  Autant d’initiatives qui peuvent
rentrer aisément sous le concept de « bonne gouvernance », car elles
visent à amener plus de transparence dans l’action publique et à join-
dre l’efficacité et l’efficience. Toutes ces actions ont pour résultat
essentiel de modifier profondément les relations entre administration
et administrés en mettant ces derniers au centre de l’action publique.
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L’application des principes de « bonne gouvernance » trouve sa tra-
duction concrète dans la définition de la politique éducative en
Communauté française sous différentes formes. Sans vouloir être
exhaustif, deux mouvements de réformes s’inscrivent cependant
directement dans le mouvement général de la « bonne gouvernance »
dont il est question ici.  L’un touche l’ensemble du système éducatif et
vise à gérer son hétérogénéité par une nouvelle volonté de pilotage ;
l’autre concerne la prise de responsabilité des acteurs dans la gestion
des écoles en organisant leur participation ou vise à renforcer les droits
de recours contre les décisions administratives.

DD’’UUNN  SSYYSSTTÈÈMMEE  HHÉÉTTÉÉRROOGGÈÈNNEE  ÀÀ  SSOONN  PPIILLOOTTAAGGEE
Historiquement, le système éducatif de la Communauté française

est marqué par une très grande hétérogénéité des pouvoirs organisa-
teurs. Quand on veut qualifier rapidement les systèmes éducatifs
belges, l’expression de « quasi marché » est souvent utilisée et met
bien en évidence cette hétérogénéité. À côté d’un enseignement officiel
organisé par le Gouvernement, il existe des écoles organisées par les
communes et les provinces mais subventionnées par la Communauté.
Il existe également un enseignement privé (confessionnel ou non) sub-
ventionné également par la Communauté.  Cette diversité est la traduc-
tion du principe constitutionnel de la liberté d’enseignement.

Au cours des temps, la traduction de ce principe de libre choix des
parents entre un enseignement confessionnel ou pas a conduit à une
très grande hétérogénéité des prestations offertes et à une offre d’en-
seignement surdimensionnée par rapport auxbesoins. Ce constat a été
une des grandes leçons de l’enquête de l’OCDE réalisée en Belgique au
début des années 90.

Devant un tel constat et dans un climat toujours très sensible dans
la société belge entre tenants de l’enseignement officiel ou de l’en-
seignement privé, une seule voie de réforme était envisageable : celle
reposant sur la volonté d’impliquer toutes les parties dans la définition
des réformes et sur l’adoption consensuelle de celles-ci par le législa-
teur. La volonté d’introduire une gestion d’ensemble du système édu-
catif, d’une manière toujours plus cohérente et systémique dans un
contexte de réduction budgétaire est sans doute la caractéristique la
plus marquante des réformes des années 90. Cette volonté s’est
traduite en juillet 1997 par l’adoption par le législateur d’un dispositif
législatif cadre appelé « Décret Missions » portant sur les missions de
l’enseignement obligatoire et définissant les structures pour les attein-
dre.  Ce dispositif législatif présente la particularité de reprendre les
travaux engagés dans le cadre d’assises de l’enseignement qui ont per-
mis à l’ensemble des acteurs de l’enseignement et de la société d’ex-
primer leur point de vue sur la question et d’avoir été adopté par le
Parlement par tous les partis politiques représentés (majorité comme
opposition).

Ce dispositif législatif définit quatre objectifs généraux pour l’enseigne-
ment obligatoire et prescrit le recours à une pédagogie des compétences.

Ces quatre objectifs généraux sont les suivants :
1. Promouvoir la confiance en soi et le développement de la

personne de chacun des élèves ;
2. Amener tous les élèves à s’approprier des savoirs et à

acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre
toute leur vie et à prendre une place active dans la vie
économique, sociale et culturelle ;

3. Préparer tous les élèves à être des citoyens responsables,
capables de contribuer au développement d’une société
démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux autres cul-
tures ;

4. Assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipa-
tion sociale.
Pour la première fois en Belgique, il est prévu de définir des référen-

tiels de compétences communs pour l’ensemble des pouvoirs organ-
isateurs des établissements scolaires tant publics que privés.  Ces
référentiels seront adoptés pour deuxmoments clés de l’enseignement
obligatoire : les premiers définissent des « socles de compétences » à
atteindre par tous les élèves à la fin du premier cycle de l’enseignement
secondaire (14 ans) et couvrant un continuum pédagogique allant de
l’entrée en maternelle à la fin du premier cycle de l’enseignement se-
condaire ; les seconds comprennent les « compétences terminales et
savoirs requis » à maîtriser à la fin de l’enseignement obligatoire (18
ans).  Dans ce cas également, il convient de rappeler que la définition
de ces deux ensembles de référentiels a fait l’objet d’une adoption con-
sensuelle au Parlement de la Communauté française.  Ainsi adoptés, ils
se sont imposés naturellement à tous les acteurs de l’enseignement,
car ils se présentaient comme la synthèse de toutes les contributions
reçues. Ces référentiels s’imposent à tous, mais ménagent la possibil-
ité à chacun d’une déclinaison spécifique sous forme de « programmes
d’études » qui eux traduisent les voies et moyens (en termes de situa-
tions d’apprentissage, de contenus, d’orientations pédagogiques et
méthodologiques) pour atteindre les compétences définies au niveau
de la Communauté française toute entière.

Ainsi la voie choisie pour répondre aux défis posés par un diag-
nostic connu mais difficilement maîtrisable par l’encadrement constitu-
tionnel de l’enseignement, la Communauté française a pu agir, car elle
a mis l’accent sur la rencontre de trois conditions qui sont facteurs de
succès et relèvent directement d’une application des principes de
« bonne gouvernance », à savoir :
• la recherche des termes d’un consensus de toutes les parties ;
• la création d’un environnement propice à un engagement commun et

de même niveau de tous les acteurs ;
• la possibilité laissée à chaque responsable de l’enseignement d’exer-

cer son droit à la définition de ses moyens pédagogiques d’action.
Mais cet engagement commun et consensuel ne peut suffire s’il ne

fait pas l’objet d’un réel pilotage qui a pour objectif essentiel de s’as-
surer en tous temps et en tous lieux de la cohérence du système.  Le
pilotage prévu associe l’ensemble des parties prenantes et vise à arti-
culer, dans une même chaîne de cohérence pédagogique, les objectifs
généraux de l’enseignement, les programmes, les outils métho-
dologiques et pédagogiques. En 2002, le législateur a renforcé les
instruments existants en mettant sur pied une « Commission de
pilotage » qui a pour principales missions :
• d’accompagner les réformes pédagogiques ;
• de doter la Communauté d’un ensemble cohérent d’indicateurs et

d’assurer un suivi statistique des élèves en vue d’éviter notamment
les décrochages ;

• de coordonner et de diffuser les outils pédagogiques et d’évaluation;
• d’organiser des évaluations externes.

Parmi les missions confiées à la Commission de pilotage, il con-
vient, dans le cadre de la « bonne gouvernance », de mettre l’accent sur
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la réalisation d’une batterie d’indicateurs, comme ils existent dans le
cadre de l’OCDE ou de l’Union européenne, et qui permettent d’objec-
tiver la réalité concrète de l’état de l’éducation en Communauté
française. L’autre porte sur la réalisation d’épreuves externes à but
diagnostic et reposant sur une démarche d’évaluation formative. Ces
épreuves fournissent des instruments de comparaison externe aux
responsables des établissements scolaires leur permettant ainsi
d’adapter leur pratique pédagogique en fonction des résultats des
autres établissements.

L’importance de ces actions a conduit le gouvernement actuel à
inscrire dans le nouveau « contrat pour l’école », arrêté à la suite d’une
très large consultation des enseignants, ces deux axes comme étant
prioritaires parmi dix priorités.  Il est à noter que toujours à la recherche
d’un engagement partagé autour des grands objectifs de l’éducation,
le Gouvernement a contractualisé par le biais de ce document quatre
« objectifs partagés » qu’il entend atteindre pour 2013, à savoir :
• porter 100% des jeunes de 14 ans au Certificat d’étude de base ;
• conduire 85% des jeunes de 20 ans au Certification de qualification

ou d’enseignement secondaire supérieur ;
• réduire de moitié le nombre d’échecs dans l’enseignement fonda-

mental ;
• réduire de 25% l’échec dans l’enseignement secondaire.

Comme dans le cadre de l’Union européenne qui a défini cinq
« critères de référence » pour 2010, on a ici la preuve d’un engagement
chiffré et contrôlable qui renforce la volonté de transparence des
acteurs publics et la mobilisation de tous les acteurs.

LLAA  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  DDEESS  AACCTTEEUURRSS  EETT  LLEESS  DDRROOIITTSS  DDEE  RREECCOOUURRSS
La volonté de rassembler tous les acteurs de l’enseigne-

ment dans la gestion même des établissements scolaires en
vue d’assurer ainsi un partage des responsabilités et de sus-
citer un réel engagement a conduit le législateur à générali-
ser en 1997 les « conseils de participation » dans les éta-
blissements scolaires. Il s’agit dans le cas présent également
de rendre opérationnel les principes de « bonne gouver-
nance », à savoir la création d’un espace de dialogue et de
prise de décision permettant à toutes les sensibilités de s’ex-
primer et de s’engager dans un objectif communément
partagé.  Les conseils de participation comprennent obliga-
toirement des représentants des personnels de l’établisse-
ment, des parents d’élèves, des élèves, de l’environnement
social, culturel et économique de l’établissement. Il doit se
réunir deux fois par an et doit directement débattre du projet
d’établissement qui comprend l’ensemble des choix péda-
gogiques et les actions concrètes particulières que l’équipe
pédagogique entend mettre en oeuvre en collaboration avec
l’ensemble des acteurs et partenaires de l’école.
L’importance de ce travail est à souli-gner puisque ce projet
d’établissement est soumis à l’approbation des pouvoirs
organisateurs et soumis périodiquement à une évaluation.
Normalement donc, le rôle des conseils de participation dans
le suivi même de la mise en oeuvre des projets d’établisse-
ment est primordial et déterminant. Les établissements qui
mettent en place correctement cette démarche participative
ouvrent la voie à une nouvelle gouvernance de l’école en la

rendant plus proche des parents et des élèves, en la mettant
au coeur même d’un apprentissage réciproque d’une citoyen-
neté active et responsable.

Un autre exemple de cette volonté de développer des
principes de « bonne gouvernance » dans la gestion de l’éduca-
tion peut être trouvé dans l’introduction d’un droit de recours con-
tre les décisions d’échec ou de réussite avec restriction des con-
seils de classe. Inscrit dans le dispositif législatif portant sur les
missions de l’école, ce droit de recours, au sein de l’enseigne-
ment secondaire s’inscrit pleinement dans le contexte de l’obli-
gation de motivation des actes administratifs et prévoit un exa-
men en deux temps : 
• le premier porte sur le droit d’examiner les raisons et les pièces

qui fondent la décision du conseil de classe.  Ce droit s’exerce
en interne à l’établissement. Un réexamen interne de la déci-
sion initiale est donc possible ;

• le second permet à l’élève ou aux parents d’introduire une
demande de réexamen de la décision devant une chambre de
recours indépendante composée de fonctionnaires, d’inspec-
teurs pédagogiques et de chefs d’établissement. Le recours
peut évidemment conduire à la suspension de la décision prise
par le conseil de classe.

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  PPRROOVVIISSOOIIRREE
Les quatre exemples mentionnés dans le cadre de cette étude

de cas visent à illustrer comment la Communauté française
développe des pratiques qui s’inscrivent directement dans le
cadre de la « bonne gouvernance ».  Ils portent sur l’ensemble du
système pour les deux premiers et sur des aspects plus spéci-
fiques pour les deux derniers.  Dans tous les cas, ils mettent en
évidence une nouvelle approche de la gestion de la sphère
publique visant à engager des réformes sur un mode plus partici-
patif, à mieux responsabiliser les acteurs, à évaluer en perma-
nence l’action conduite.

Ces exemples sont donc à prendre comme illustratifs d’un
mouvement plus profond.  Ils ne sont pas en eux des modèles et
demandent, dans les quatre cas mentionnés, de grands efforts de
mise en oeuvre et un engagement politique constant et perma-
nent.  Autrement dit, il n’existe pas un « modèle » de « bonne gou-
vernance » qui se présenterait comme la solution aux difficultés
de gestion rencontrées en tous lieux et tous temps. Repenser l’ac-
tion publique en partant des principes sous-tendus par la
« bonne gouvernance » exige avant toute chose à inscrire son
action dans le temps, à se donner les moyens pour réaliser les
objectifs fixés, à supprimer les effets d’annonce, les déclarations
d’intention.  L’accent doit être mis sur la mesure des réformes, sur
l’engagement de tous, sur la satisfaction des utilisateurs.

Si l’on garde à l’esprit ces exigences, alors la « bonne gouver-
nance » quittera le domaine d’une nouvelle rhétorique pour s’in-
carner dans la réalité et apporter par les principes qui la sous-ten-
dent des réponses adaptées à un besoin toujours plus aigu de
transparence et de démocratie.

Permettez-moi, au nom de la Ministre-Présidente de la
Communauté française de Belgique, Madame Marie Arena, de
vous remercier pour votre aimable attention.
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN
Définir la notion de « bonne gouvernance » n’est certes pas chose

aisée dans la mesure où elle inclut des éléments innombrables allant
de la lutte contre la corruption jusqu’à l’efficience d’un système.
Toutefois, à travers les différentes propositions d’interprétation, la
gouvernance  est souvent perçue comme la manière de gérer les
ressources humaines, matérielles et financières disponibles. 

De cette définition découlent deux corollaires qui méritent
d’être mis en évidence de façon particulière. En effet, elle suppose
qu’à tous les niveaux de l’administration, local, régional et cen-
tral, et à travers les différentes étapes des activités entreprises,
des notions fondamentales telles que l’équité, l’efficacité et l’effi-
cience, la transparence, la responsabilisation et l’obligation de
rendre compte soient considérées dans l’exercice du pouvoir. Il va
sans dire que pour des sociétés au sein desquelles régnait depuis
trop longtemps la primauté des actions à entreprendre sur les
résultats à atteindre, le respect de ces notions dont la liste est loin
d’être exhaustive va changer les usages et les moeurs.
Effectivement, un bouleversement surviendra inéluctablement au
niveau des rôles et des objectifs du secteur public et du secteur
priv, et même de la société civile et des communautés.

IINNIITTIIAATTIIVVEE  AAGGEEMMAADD  EETT  GGOOUUVVEERRNNAANNCCEE
Pour le cas spécifique de Madagascar, de tous les projets ou

initiatives engagés, menés et entrepris par le Ministère de l’Édu-
cation Nationale pour améliorer son système éducatif, l’initiative
AGEPA (Amélioration de la Gestion de l’Éducation dans les Pays
Africains) fait partie sans aucun doute de ceux qui illustrent le
mieux la volonté de donner une place de choix à la bonne gouver-
nance. Ce choix s’explique essentiellement par le constat de la
réussite mitigée d’un système éducatif, trop longtemps à la
recherche de la voie de l’efficacité.

Pour remédier à la situation, le Ministère de l’Éducation Nationale
s’est attelé à augmenter les ressources et à adopter de nouvelles
mesures de réforme. Le système éducatif malgache présenta alors
des signes évidents de progrès. Le signe le plus frappant du pro-
grès est l’accroissement du taux de scolarisation dans le primaire
depuis ces dernières années. Le taux brut de scolarisation a aug-
menté de 102% en 2000-20001 à 142% en 2003-2004. Toutefois,
de gros efforts restent à faire quant à l’amélioration de la qualité

du système de l’éducation et plus particulièrement des résultats
scolaires des élèves. Cette situation s’explique en partie par un
système de gestion irrationnel et désarticulé. L’Initiative AGEPA se
présente ainsi comme une opportunité à saisir pour Madagascar,
face à ce problème. Pour l’Initiative « Amélioration de la Gestion
de l’Éducation à Madagascar » (AGEMAD), les principaux objectifs
visent à améliorer l’allocation des ressources et à transformer ces
ressources en résultats d’apprentissage.

LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE  AAGGEEMMAADD  ::  UUNNEE  RRÉÉFFOORRMMEE  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELLLLEE  PPOOUURR  UUNNEE
MMEEIILLLLEEUURREE  GGOOUUVVEERRNNAANNCCEE  

Pour assurer une meilleure gouvernance, il importe de prendre en
compte les trois axes suivants : la réorganisation du système d’admi-
nistration (identification des acteurs clés, détermination de leurs tâch-
es liées directement aux résultats, instrumentalisation leur permettant
d’accomplir leurs tâches et reconsidération des liaisons fonction-
nelles), l’obligation de rendre compte des résultats obtenus et le ren-
forcement des capacités des bénéficiaires/communautés scolaires en
vue d’une meilleure participation. Dans cette optique, l’initiative AGE-
MAD s’est attachée à suivre les démarches qui découlent des principes
énoncés ci-dessus.  

LLeess  aacctteeuurrss.. Le processus de production d’éducation met en
jeu un nombre important d’acteurs. AGEMAD privilégie les acteurs
qui ont un rôle direct sur la marche du système et qui sont redev-
ables des orientations, du fonctionnement et des résultats du
secteur. Ainsi, un acteur est celui à qui le système éducatif
attribue des fonctions précises et qui est redevable des résultats
obtenus devant un autre acteur (qui occupe un rang supérieur
dans la hiérarchie administrative du secteur) et devant les bénéfi-
ciaires. Dans le cas malgache, la liste des acteurs inclut les
enseignants, les directeurs d’école, les Chefs ZAP (Zone Administrative
et Pédagogique), les Chefs CISCO (Circonscription Scolaire), la struc-
ture centrale du Ministère et les structures déconcentrées au niveau
régional. À cette liste, il convient d’ajouter les FRAM (Association des
Parents d’Élèves) et les FAF (Partenariat local pour l’éducation), car
quand bien même ces organisations n’ont pas de lien hiérarchique
direct avec les autres acteurs, elles ont néanmoins un rôle important à
jouer dans le fonctionnement du système. 

LLeess  ttyyppeess  ddee  ttââcchheess..  Les tâches des différents acteurs sont
nombreuses et variées. Sans nier l’importance de chacune



La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

10

d’elles, AGEMAD prend le parti de ne considérer que celles qui
sont les plus spécifiques à chaque acteur et les plus significa-
tives du point de vue des résultats attendus du système éducatif,
et en fin de compte d’une meilleure performance des élèves. Ce
faisant, la liste de ces tâches est nécessairement limitée. AGE-
MAD, au regard des performances scolaires des élèves, a pris en
compte les principales fonctions liées à la pédagogie, au temps
d’apprentissage, à la formation, à l’évaluation, à la gestion
administrative et aux statistiques et planification.  En se foca-
lisant sur un nombre de responsabilités restreint, mais essen-
tielles du point de vue de la finalité du secteur éducatif, AGEMAD
veut être conçu comme un outil simple et performant, capable de
garantir dans les meilleures conditions la bonne gouvernance du
système d’enseignement. 

LLeess  oouuttiillss.. Pour chacune des tâches qu’il doit accomplir,
chaque acteur dispose d’un certain nombre d’outils. Ces outils
sont adaptés à la nature des activités que doit réaliser chaque
acteur ; leur conception doit tenir compte des interrelations qui
existent dans la structure des responsabilités, et permettre un
suivi et un contrôle immédiats des tâches de chacun. AGEMAD dis-
tingue trois types d’outils : des outils dits de procédure, des outils
statistiques et des tableaux de bord.

Les outils dits de procédure. La plupart de ces outils ne sont pas
nouveaux, et ne sont donc pas inconnus des différents acteurs.
Beaucoup d’entre eux sont extraits des vade-mecum et des manuels de
procédure existants, ou ont été adaptés pour les besoins du système
de gestion qui est décrit dans le cadre de ce rapport. Ces outils appel-
lent généralement peu de commentaires ; ils décrivent de façon logique
les tâches que doit réaliser chaque acteur, et les mécanismes qui
doivent être mis en oeuvre pour l’exécution et le suivi de celles-ci. En
fonction des tâches et des acteurs auxquels elles se réfèrent, ces procé-
dures doivent être appliquées chaque jour, chaque semaine, chaque
mois, annuellement, ou sur une période déterminée de l’année si
besoin est.

Les outils statistiques. Ces outils sont à l’usage des Chefs
CISCO et du ministère central. Ils permettent de faire un diagnos-
tic sur l’état du système éducatif, de repérer des écoles peu per-
formantes à partir d’indicateurs simples, et ainsi de centrer les
interventions sur des groupes d’éta-blissements bien ciblés. AGE-
MAD a plus particulièrement développé un outil qui permet de cal-
culer les besoins en enseignants et en salles de classe en fonction
des objectifs de l’EPT tout en réduisant les disparités qui existent
entre les écoles. La confection de tels outils est exigeante. Elle
suppose non seulement de disposer d’informations de qualité,
mais aussi d’adapter périodiquement les systèmes d’information
existants aux besoins des nécessités du système de gestion, voire
de croiser plusieurs systèmes d’information entre eux.

Les tableaux de bord. L’évaluation des activités et des respons-
abilités de chaque acteur doit se fonder sur des critères simples et
objectifs. Pour ce faire, AGEMAD utilise des tableaux de bord. Ceux-
ci sont destinés aux acteurs les plus proches de l’école : les commu-
nautés, les directeurs d’écoles avec les enseignants, les Chefs ZAP,
les Chefs CISCO et le MENRS. Ces tableaux contiennent les informa-
tions à partir desquelles le dialogue entre les différents niveaux
hiérarchiques (communautés/directeurs d’école/enseignants ;

directeur/Chef ZAP ; Chef ZAP/Chef CISCO ; Chef CISCO/MENRS)
doit s’instaurer. Le contenu des tableaux de bord est élaboré par les
services statistiques du MENRS, sur la base des données recueillies
lors des différents recensements scolaires. À l’instar des outils
statistiques décrits précédemment, l’utilisation de ces tableaux de
bord suppose de disposer d’informations de qualité et régulières
sur l’état du système d’enseignement. En résumé, le Tableau de
bord est utilisé :
• au niveau du ministère central, pour prioriser l’allocation des

ressources et appuyer les districts défavorisés. Il permet aussi d’é-
valuer les performances de l’équipe des districts ;

• aux niveaux déconcentrés de l’administration scolaire (District et
ZAP) pour l’auto évaluation et l’élaboration du plan d’activités en vue
d’atteindre les objectifs nationaux et l’organisation des missions de
supervision et de suivi des ZAP et des écoles ;

• au niveau de l’école pour discuter des performances de l’école avec
les parents et la communauté et les impliquer à travers un plan d’ac-
tion consensuel.

LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dduu  bboonn  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  ssyyssttèèmmee..  Une bonne
gouvernance repose sur des échanges loyaux et fluides d’information
à tous les niveaux de responsabilités, et passe par l’acceptation d’un
code de bonne conduite par tous les acteurs du secteur éducatif. Le
système AGEMAD n’échappe pas à ces principes. Il va naturellement
sans dire que le contrôle des responsabilités ne doit pas détourner le
secteur éducatif de sa fonction première; autrement dit, les tâches de
suivi et d’évaluation ne doivent pas se convertir en l’activité principale
des acteurs du système d’enseignement. Pour cela, le système de ges-
tion doit être intégré dans les activités déjà instituées, et son applica-
tion doit être considérée comme une activité régulière faisant partie de
la pratique courante des acteurs.

LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE  AAGGEEMMAADD,,  UUNN  EEXXEEMMPPLLEE  DD’’OOUUTTIILL  DDEE  GGEESSTTIIOONN  ::  LLEE  TTAABBLLEEAAUU
DDEE  BBOORRDD  DDEE  LL’’ÉÉCCOOLLEE

Objectif
Le tableau de bord de l’école constitue un outil de pilotage

du système éducatif à l’échelon le plus fondamental de celui-ci.
Il est le reflet de la stratégie passée de l’établissement. Il permet
au directeur, et à l’ensemble de la communauté éducative, de
surveiller les éléments clefs de l’activité de l’école, et de définir
les moyens d’action à mettre en oeuvre afin d’accroître ou de
consolider les performances scolaires des élèves. En prenant le
parti de renseigner, sous une forme identique, l’activité de
l’ensemble des établissements de la CISCO, le tableau de bord
permet aussi à chaque directeur d’école de mieux situer son
action par rapport aux autres établissements, et donc de prendre
des mesures susceptibles de réduire les disparités actuellement
observées au sein de la circonscription scolaire.

Description de l’outil
Le tableau de bord fait apparaître les ressources, l’organisation et

les résultats au travers d’indicateurs simples. Ces indicateurs sont
élaborés annuellement par les services statistiques du MENRS à partir
des informations que le directeur d’école a fournies dans les fiches de
recensement scolaire. 
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LLEE  TTAABBLLEEAAUU  DDEE  BBOORRDD  EESSTT  OORRGGAANNIISSÉÉ  AAUUTTOOUURR  DDEE  TTRROOIISS  CCAATTÉÉGGOORRIIEESS
DD’’IINNDDIICCAATTEEUURRSS..  

La première catégorie d’indicateurs concerne les percelle de la
CISCO. Ici, les résultats de l’école sont appréciés par rapport à ceux
des écoles de la CISCO en ce qui concerne le  taux d’abandon, le taux
de redoublement et taux de réussite au CEPE (Certificat d’études pri-
maires élémentaires).

La seconde catégorie d’indicateurs renseigne sur l’effectif des
élèves et du personnel de l’école ainsi que les nouveaux enseignants
et les classes. 

La troisième catégorie d’indicateurs permet de classer  l’école
selon les critères indiqués ci-après :  
• École exceptionnelle, c'est-à-dire une école qui obtient des résultats

scolaires meilleurs que la moyenne de la CISCO et qui a moins de
ressources par rapport à la moyenne de la CISCO. 

• École satisfaisante, c'est-à-dire une école qui obtient des résultats
scolaires meilleurs que la moyenne de la CISCO et qui a plus de
ressources que la moyenne de la CISCO.

• École en difficulté, c'est-à-dire une école qui obtient des résultats
scolaires moins bons que la moyenne de la CISCO et qui a moins de
ressources que la moyenne de la CISCO. 

• École décevante, c'est-à-dire une école qui obtient des résultats
scolaires moins bons que la moyenne de la CISCO et qui a plus de
ressources que la moyenne de la CISCO.

Élaboration du plan d’action
L’élaboration du plan d’action nécessite le dialogue avec les com-

munautés, le directeur et les enseignants. 

Déroulement
Après avoir relevé les indicateurs pertinents du tableau de bord de

l’école, le directeur les présente à l’ensemble de la communauté
éducative (représentants des FRAM et des FAF, parents d’élèves,
maire, ONG,… ) pour analyse.  Après cette  analyse, cette entité définit
les priorités et adopte les stratégies de consolidation et/ou d’amélio-
ration des performances scolaires des élèves.

Il est important de souligner que cette démarche doit aussi per-
mettre de renforcer la capacité de la communauté à réagir face aux
problèmes identifiés et à faire elle-même des suggestions. 

Le plan d’action défini à l’issue de la réunion est la synthèse du
dialogue engagé avec les participants. Ses objectifs doivent être pré-
cis et partagés de tous ; c’est le gage de son succès. Il doit être non
seulement consensuel, mais bien sûr réaliste. Les mesures prises
dépendront naturellement de la caractéristique de l’établissement
(exceptionnelle, satisfaisante, en difficulté, décevante). Il revient à
l’ensemble de la communauté d’arrêter les stratégies, en fonction du
contexte local et des contraintes environnementales.

EENN  GGUUIISSEE  DDEE  CCOONNCCLLUUSSIIOONN
Le cas de Madagascar n’est certes pas un cas isolé et les lacunes

identifiées ne sont probablement pas une caractéristique propre au
système éducatif malgache. La mise au jour de l’Initiative AGEPA sup-
pose en effet que la défaillance au niveau de la gestion scolaire est un
mal qui a atteint plusieurs pays africains. Toutefois, au-delà des
théories retentissantes et des concepts philosophiques tonitruants

sur la bonne gouvernance, l’utilisation par les différents acteurs des
outils pertinents sur la gestion du système éducatif et surtout sur celle
des écoles constitue l’une des voies les plus rapides pour répondre
aux exigences de l’atteinte des objectifs de la bonne gouvernance.

Ainsi, l’utilisation d’un outil tel que le tableau de bord de l’école
permet de respecter les principaux éléments constitutifs de la bonne
gouvernance : 
• l’équité, suite à une répartition équitable des ressources ;
• la transparence, tous les débats et les décisions prises étant l’oeu-

vre collective de tous les acteurs ;
• l’obligation de rendre compte, puisque tous les acteurs sont rede-

vables devant leurs chefs hiérarchiques respectifs mais aussi
devant la communauté ;

• l’efficience et l’efficacité, car toutes les forces et les potentialités
permettent de réaliser les activités prévues dans le plan d’action ;

• la réceptivité, dans la mesure où toutes les décisions sont prises de
manière consensuelle ;

• la prospective, car tous les problèmes sont communément identi-
fiés et les solutions recherchées ensemble par tous les acteurs ;

• la primauté du droit, parce qu’il est difficile d’enfreindre les règle-
ments en vigueur quand les décisions sont prises en toute trans-
parence.

En guise de conclusion, il conviendra de noter que le Tableau de
bord constitue, certes, l’exemple le plus significatif de tous les outils
de gestion utilisés dans le cadre de l’initiative AGEMAD. Toutefois, il
faut dire que tous les outils mis à la disposition des acteurs permet-
tent à ces derniers de respecter tous les principes liés à la bonne gou-
vernance. 

Lors de ces Assises Francophones, nous devrions évaluer les
progrès accomplis en matière d’éducation dans nos différents
pays et voir dans quelle mesure nous avons tenu les engagements
que nous avons respectivement pris lors des différentes con-
férences internationales.  
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EEXXPPOOSSÉÉ  DDEE  CCAADDRRAAGGEEEEXXPPOOSSÉÉ  DDEE  CCAADDRRAAGGEE

LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  

DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  ::  SSEESS  DDÉÉFFIISS  DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  ::  SSEESS  DDÉÉFFIISS  

EETT  SSEESS  PPRROOMMEESSSSEESSEETT  SSEESS  PPRROOMMEESSSSEESS

ANTON DE GRAUWE
INSTITUT INTERNATIONAL

DE PLANIFICATION DE L’ÉDUCATION

UNESCO

Différentes parties de ce texte sont basées sur un document plus vaste
coécrit à l’IIPE par Candy Lugaz, et sur une recherche entreprise en Afrique de
l’Ouest en collaboration avec des équipes nationales, dirigées par Cheikh
Diakhaté (Sénégal), Moussiliou Moustapha et David Odushina (Bénin),
Djénabou Baldé (Guinée) et Denis Dougnon (Mali).

La décentralisation est un mot et une réforme à la mode dans
les discussions actuelles sur la gestion des services publics,
parmi lesquels les services d’éducation. Dans des pays aussi
divers que le Mali ou le Mexique, le Sri Lanka ou le Sénégal, les
autorités centrales donnent plus de responsabilités aux bureaux
déconcentrés au niveau régional ou local, aux municipalités ou
aux écoles. Il est utile de souligner dès le début de notre présen-
tation, que ce concept de « décentralisation » couvre un éventail
de politiques bien différentes et que dans la plupart des pays, une
combinaison de différentes tendances se met en place. Dans les
paragraphes qui suivent, nous allons aborder de manière plus ou
moins systématique cinq questions : 
• Quelle est la nature de la décentralisation dans un grand nombre de

pays en voie de développement ? 
• Quelles préoccupations l’introduction de cette politique a-t-elle sus-

citées ? 
• Sur le terrain, comment cette politique a-t-elle été mise en oeuvre ? 
• Quels principes clés peuvent nous inspirer dans sa mise en oeuvre ?
• Quel est le rôle que les autorités centrales peuvent jouer pour que

cette politique ait des meilleures chances de réussite, à savoir, pour
qu’elle puisse avoir un impact positif sur la qualité et l’équité ?

La politique de décentralisation : un ensemble de tendances
Dans une grande majorité de pays, la décentralisation n’est pas

une politique simple, par laquelle des responsabilités et du pouvoir
sont transférés du nouveau central à un simple acteur, mais il s’agit
d’une combinaison de quatre tendances différentes, parfois complé-
mentaires.

La première tendance, qui est dans la plupart des pays la plus anci-
enne, consiste en une déconcentration : accroître le rôle des bureaux
de l'éducation au niveau régional et local et leur donner plus de pou-
voir de décision dans certains domaines, par exemple dans l’utilisation
de leur budget ou la nomination des directeurs d’écoles. Ces bureaux
sont des représentants du ministère central et une telle déconcentra-
tion ne change que peu l’équilibre de pouvoir entre l’État et les autres

acteurs. Cette tendance est très évidente, par exemple au Mali, où il y
a eu une importante réforme de la structure du district. Les anciens
inspectorats ont été transformés en Centres d'Animation Pédagogique
(CAP). Ils ont un nouveau mandat d’appui et de soutien. Ils sont plutôt
bien pourvus en personnel et travaillent dans de nouveaux bureaux
assez bien équipés. Les textes officiels donnent au responsable du
CAP un plus grand pouvoir de décision dans la nomination des
directeurs d’écoles. 

Deuxièmement, plusieurs responsabilités du domaine de l’éduca-
tion de base sont dévolues aux autorités locales élues (généralement
des municipalités ou des communes rurales). Il s’agit de la décentrali-
sation au sens pur du terme. Au Sénégal, le niveau central transfère,
en principe, des fonds à ces autorités locales pour leur permettre d’as-
sumer neuf compétences, notamment la construction, l’équipement et
l’entretien des écoles primaires et maternelles, le recrutement du per-
sonnel d’appui, et plusieurs tâches liées à l’éradication de l'anal-
phabétisme. Au Bénin, où les municipalités n’ont été installées que
récemment (début 2003), elles sont responsables de la construction,
de l’équipement et de l’entretien des écoles primaires. Au Mali, ces
municipalités existent depuis plus d’une décennie, elles sont chargées
de l’éducation dans leur région. L’intention des responsables poli-
tiques est qu’elles gèrent les enseignants qui sont actuellement
recrutés par les communautés. Le corps des professeurs de la com-
munauté devrait donc disparaître, car il sera intégré à celui des
enseignants municipaux. Cette municipalisation de l’éducation est
particulièrement populaire dans certains pays de l’Amérique latine,
comme le Chili, et dans les pays du nord de l’Europe. 

Une troisième tendance consiste à accorder aux écoles un peu
plus d'autonomie dans la gestion des ressources. Cette réforme s’est
mise en oeuvre beaucoup plus dans la sphère anglo-saxonne que
dans les pays francophones. En Afrique, l’Afrique du Sud a renforcé de
manière importante l’autonomie de l’école, ou, pour être plus correct,
celle des school governing boards, les conseils d’école, qui rassem-
blent parents et enseignants. Dans plusieurs autres pays, l’école, et en
particulier son directeur, ont obtenu plus d’autonomie par défaut, à
savoir à cause d’un manque d’implication de l’État. En effet, les
changements sur le terrain sont plus importants que ces amende-
ments « officiels ». Face à une insuffisance de budget et d’en-
seignants, les directeurs d’école recrutent, auprès de la communauté,
des enseignants qui reçoivent un petit salaire, et demandent aux pa-



rents de contribuer au financement de l'école au travers des fonds des
Associations de Parents d’Élèves (APE) et d’autres cotisations. 

Une quatrième tendance, moins évidente, consiste à renforcer les
pouvoirs des communautés, en particulier les parents d’élèves. Même
s’il existe à peu près partout des structures représentant la commu-
nauté au sein de l’école, leur faible représentativité et le caractère li-
mité de leur implication dans la vie de l’école font qu’elles n’ont que
rarement conduit à une réelle participation de la communauté, et
encore moins à la consolidation de son pouvoir. Cet objectif est pour-
tant courant dans les déclarations politiques, et dans certains cas, en
particulier lorsque les ONG ont fait de cette question une priorité, la
relation entre l’école et la communauté est devenue plus forte et plus
équilibrée.  

Ce qui fait la distinction entre pays est l’équilibre entre ces dif-
férentes options, plus qu’un choix spécifique pour une d’elles. 

Quelques préoccupations relatives à la décentralisation
Le débat sur la décentralisation a toujours été litigieux. Plusieurs

auteurs ont soutenu que dans de nombreux pays parmi les moins
développés, la décentralisation des services publics, y compris ceux
d’éducation, n'a pas été le résultat d'un débat interne, même s’il y avait
conviction qu'une telle politique devait mener à des services de plus
grande qualité. En général, il n’y a pas eu de pression venant des
autorités locales ou des communautés pour demander un processus de
prise de décision plus participatif. Il est évident que la popularité d’une
politique n’est pas indispensable à son succès, mais quand l’essentiel
d’une politique réside dans le partage de tâches, on peut imaginer que
la volonté des acteurs à exercer ces tâches importe. Dans beaucoup de
pays deux forces se sont combinées pour demander la décentralisa-
tion : tout d’abord, la pression externe des agences internationales de
développement et des experts ; puis, l’opportunité politique interne
dans des contextes nationaux où les autorités publiques sont inca-
pables d’organiser ou de financer les services publics de base. 

Ceci mène à quatre sujets de préoccupations. Premièrement,
les avocats de la décentralisation, et les gouvernements qui ont
tenu compte de leurs conseils, ne prennent pas suffisamment en
considération le contexte spécifique de chaque pays et défendent
des politiques parfois inadaptées à ce contexte. Deuxièmement, le
pouvoir de l’État central qui devrait jouer un rôle clé dans la mise
en oeuvre de cette réforme est fortement limité par le manque de
ressources et de compétences, qui résulte en une absence de
crédibilité de ses agents. Il en résulte un troisième souci :
plusieurs pays ont adopté cette politique sans prêter suffisam-
ment attention aux stratégies nécessaires pour réussir sa mise en
oeuvre. Ces stratégies ont trait, entre autres, à l’évaluation et au
pilotage, à la mise en place de structures représentatives et au
renforcement des capacités, des éléments sur lesquels nous
reviendrons à la fin de cette présentation. Finalement, on sait re-
lativement peu du fonctionnement des bureaux déconcentrés et
des écoles, qui devraient être parmi les bénéficiaires principaux
de la décentralisation. Pour l'instant, ce ne sont ni tous les
bureaux de district ni toutes les écoles qui sont capables d'exercer
pleinement les responsabilités qui leur ont été assignées. Ce
manque de capacités explique que les disparités en termes de
qualité et d’accès ont pu empirer.

Quelques constats majeurs
L’Institut International de Planification de l’Éducation a entrepris

différents travaux de recherche sur les politiques de décentralisation,
le plus approfondi étant une recherche sur la mise en oeuvre de cette
politique dans quatre pays de l’Afrique de l’Ouest (Bénin, Guinée, Mali
et Sénégal). Les constats suivants sont basés surtout sur les résultats
de cette recherche mais reflètent une situation plus globale, comme
confirmée dans plusieurs autres études. Ces conclusions ont trait à un
éventail assez vaste d’éléments, parmi lesquels nous proposons de
nous concentrer dans cette présentation sur deux. 

D’une part, le pilotage de qualité : l’amélioration de la qualité de
l’éducation est en effet régulièrement présentée comme une justifica-
tion de la décentralisation. On considère en effet qu’un bon pilotage de
la qualité ne peut que s’exercer à un niveau proche de l’école, par des
personnes qui sont en contact régulier avec les enseignants. Mais dans
la réalité, les inspecteurs et les directeurs d’école, les premiers respon-
sables de ce pilotage, réussissent-ils vraiment à s’en occuper ?  Ont-ils
auprès des enseignants l’autorité et la crédibilité ? Ne sont-ils pas sub-
mergés par les tâches administratives ? Tout pilotage implique la prise
de décisions suite au constat. Il se pose alors le problème du manque
de ressources et de pouvoir des acteurs locaux pour prendre de telles
décisions. 

D’autre part, la gestion des ressources financières et matérielles.
Un principe clé d’une politique de décentralisation est que, pour être
efficace, le transfert des responsabilités du niveau central au profit
d’acteurs locaux doit être accompagné des ressources financières et
matérielles nécessaires pour les mettre en oeuvre. Et que ces acteurs
locaux devraient avoir une certaine autonomie dans l’utilisation de ces
ressources pour qu’elle devienne plus pertinente aux besoins. Le
niveau central cependant garde une tâche de contrôle et de régulation
dans un souci d’équité. Ces principes d’autonomie et d’équité ont-ils
été respectés et les ressources disponibles permettent-elles une véri-
table autonomisation des acteurs locaux ? 

Le pilotage de la qualité
Parmi les missions d'un bureau local de l'éducation, le pilotage de

la qualité de l'enseignement dans ses écoles est essentiel. On attend
des inspecteurs qu’ils visitent les écoles et examinent l'enseignement
dispensé à intervalles réguliers. L'administration et l'école elle-même
devraient effectuer le suivi de leurs recommandations. Les informa-
tions statistiques, traduites en indicateurs, devraient guider ce proces-
sus de suivi. La réalité, cependant, est tout autre. La faiblesse du
pilotage et son manque d’impact sur la qualité s’aperçoit probable-
ment le plus dans la rareté et le caractère rituel de la visite d’inspection,
qui devrait être un outil principal de pilotage. La raison la plus évidente
réside dans le manque de personnel et de ressources. Mais la problé-
matique est bien plus complexe et au moins quatre autres facteurs
sont en jeu. 
• Le profil des fonctionnaires de district laisse parfois à désirer. Le per-

sonnel des bureaux locaux est généralement désigné par le niveau
central, sans tenir compte de la relation nécessaire entre le profil des
individus et la mission et les besoins des bureaux locaux. 

• Le mandat des bureaux de district est astreignant, car on attend
d’eux qu’ils couvrent toutes les écoles, et conflictuel, car ils
doivent exercer le contrôle et apporter leur soutien - tâches qui
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ne se combinent pas facilement. Conjugué à la faiblesse des
ressources humaines, ceci conduit à une surcharge de travail,
qui est démotivante et semble résulter dans une concentration
sur des tâches administratives. 

• Dans leur interaction avec les écoles, les responsables priv-
ilégient les visites traditionnelles et font peu confiance aux
autres types d’intervention pour influencer et guider les écoles -
des interventions telles que des ateliers ou des activités de sou-
tien dans un processus d’autoévaluation des écoles. 

• Il est rare que les bureaux de district s’engagent dans une planifica-
tion stratégique. Leurs actions sont plutôt des réponses aux deman-
des administratives de la hiérarchie, ou aux urgences de la base.
Ceci se voit par exemple dans la réponse à la question cruciale de
savoir quelles écoles bénéficient des quelques rares visites d’appui
et d’inspection, face à l’insuffisance des ressources humaines,
matérielles et financières. Ce choix est rarement guidé par le profil
des écoles et par leurs besoins. En général, deux facteurs jouent un
rôle primordial : l’accessibilité de l’école ou les besoins administra-
tifs de ses enseignants (comme la nécessité d’obtenir une note dans
le cadre d’une procédure de promotion). 

La supervision par les bureaux de district n'aura jamais beaucoup
d'impact si elle n'est pas accompagnée par un contrôle et un soutien
au sein même de l'école. Cela met l'accent sur l’importance du chef
d’établissement. Cependant, ce dernier est confronté à un scénario
assez semblable à celui des inspecteurs. Il est de plus en plus sur-
chargé de tâches pour lesquelles il est mal préparé, telles que mobili-
ser des ressources, négocier avec la municipalité, parfois recruter des
enseignants volontaires et leur trouver un salaire. Dans certains cas, il
demeure en outre chargé de classe. Peu de directeurs ont le profil
adéquat pour être à la fois gestionnaire d’un établissement et leader
pédagogique. La raison se trouve dans l'inexistence d'une politique
visant à faire du poste de directeur d’école une profession motivante.
La capacité des directeurs à agir dépend alors plus de leurs initiatives
personnelles et de leur charisme, que de leur autorité officielle ou
d’une politique visant à renforcer leurs capacités.

On pourrait espérer que, face aux défis que rencontre le pilotage
par l’inspecteur et le directeur, d’autres acteurs, en particulier les
municipalités ou les communautés, prendraient en partie la relève. Les
municipalités cependant ont rarement les compétences nécessaires à
cet égard et doivent faire face à une multitude de priorités. La commu-
nauté se trouve dans une situation semblable et se confronte en outre
à l’absence d’une culture, en son sein et au sein de l’école, d’ouverture
et de participation. S’y ajoute que la structure supposée représenter
les parents, à savoir l’APE ou un conseil de gestion scolaire, semble
dans plusieurs cas être devenue un instrument entre les mains du chef
d’établissement - parfois en collaboration avec le président de l’APE -
pour renforcer son autorité sur l’école et les enseignants, plutôt qu'un
organe qui représente les parents.

La gestion des ressources financières
Dans beaucoup de pays, les bureaux locaux et les écoles luttent

contre le manque de ressources, qui n’est pas en soi le résultat de la
décentralisation, mais l’accompagne. Ceci explique d’une certaine
façon pourquoi ils sont rarement capables de faire de la planification
stratégique, de prendre des initiatives et de concentrer leurs efforts là

où on en a le plus besoin. Cette faiblesse toutefois n’est pas seulement
le résultat de l’insuffisance des ressources, mais est aggravée par trois
problèmes liés à leur gestion.
• Premièrement, les ressources fournies par le niveau central corre-

spondent généralement à des lignes budgétaires fixes. Le montant
est basé sur des prévisions faites par les bureaux et les écoles, mais
il y a des écarts importants entre ce qui est demandé et ce qui arrive.
Une fois le budget viré, les gestionnaires au niveau local ont peu
d’autonomie pour décider de son utilisation, car tout changement
nécessite l'approbation de la hiérarchie. 

• Deuxièmement, le volume d’allocation budgétaire venant du gou-
vernement ne prend généralement pas en considération les carac-
téristiques et les besoins spécifiques de chaque district et de ses
écoles. 

• Le troisième problème est celui du manque de transparence
dans l'utilisation des ressources. C'est le cas surtout quand les
fonds sont collectés auprès des parents ou des élèves. Bien
qu'en principe les membres du comité de l’APE aient le droit de
contrôler l'utilisation de ces fonds, ils sont généralement inca-
pables de le faire. Mais le problème se pose également pour les
bureaux locaux où s’exerce un contrôle a priori à travers les
lignes budgétaires fixées, mais où on vérifie rarement pour quel
but spécifique une somme a été dépensée, ni non plus dans
quelle mesure cette dépense a contribué à l’amélioration de l’é-
ducation, du moment qu’il n’y a pas de dépassement des crédits.
Ce manque de transparence renforce le monopole du pouvoir
exercé par certains individus dans beaucoup de bureaux et de
localités, monopole qui est, lui-même, la cause de ce manque de
transparence. 

Dans l’ensemble, la situation est paradoxale. Là où l’autonomie
est nécessaire, elle n’existe pas à cause d'un contrôle rigide qui,
cependant, est inefficace et contre-productif. Et là où on a besoin de
contrôle, par exemple sur l’utilisation des contributions des pa-
rents, il est absent. En conséquence, les ressources déjà rares ne
sont pas utilisées autant qu'elles pourraient l’être pour l’améliora-
tion de l’éducation.

Une faiblesse de régulation centrale
Pour résumer, on peut souligner qu’un aspect parmi les

plus préoccupants de la mise en oeuvre de la décentralisation
est le constat du peu d'attention accordé dans beaucoup de
pays au suivi des actions entreprises aux niveaux inférieurs. Le
pilotage par l’inspection ne réussit pas à couvrir en profondeur
un grand nombre d’écoles, tandis que ses rapports ne sont que
peu uti-lisés pour guider les interventions de l’administration
ou de l’école. Il en résulte qu’il est rare que, suite à une visite,
une action soit prise qui permet l’amélioration de la gestion et
de la qua-lité de l’école. Les informations sur le fonction-
nement des bureaux locaux et des écoles ou sur l'utilisation
des fonds qui sont mis à leur disposition, sont rares, sinon
complètement inexistantes. L’évaluation de la performance
des bureaux et des écoles, si elle existe, reste très administra-
tive et stérile.  

Cela est particulièrement inquiétant lorsque les disparités,
que la décentralisation pourrait d’ailleurs aggraver, sont impor-



tantes. Dans un contexte où elles ne concernent pas seulement
les ressources financières et matérielles, mais également les
compétences humaines, une intervention de l’État est indis-
pensable. Celle-ci devrait consister d’une part en un mécanisme
efficace visant à « rendre compte », qui permettrait d’informer
sur l'évolution des disparités et les besoins des unités décon-
centrées, et, d’autre part, en un ensemble d’activités d’appui
aux bureaux locaux et aux écoles faisant partie d’un plan de
développement professionnel. 

Construire une politique de décentralisation : quelques principes clés
Le résumé ci-dessus brosse un tableau assez frustrant de la

mise en oeuvre de la décentralisation, mais plusieurs recherches
ont aussi mis en lumière quelques éléments d'espoir. 
• En premier lieu, beaucoup de parents contribuent fortement à

l'éducation de leurs enfants. Il est vrai qu’une telle situation
n’est pas durable et que son impact sur l’équité peut être
négatif, mais elle montre l’engagement envers l’éducation, et
c’est une composante indispensable de toute politique de
décentralisation. 

• Le deuxième élément positif est que, dans beaucoup de pays,
il y a un consensus que la décentralisation est la voie à suivre.
Le soutien à la décentralisation n'est pas une marque de
naïveté, car les différents acteurs sont conscients des con-
séquences de la décentralisation et de ses faiblesses. Cela ne
se traduit pas en un refus de la politique, mais plutôt une
demande de prendre plus au sérieux les défis que rencontre
sa mise en oeuvre.

• Une troisième raison d’optimisme concerne le fait que plusieurs
écoles et bureaux locaux, bien qu'ils se battent contre les con-
traintes liées aux ressources, ont pris des initiatives novatrices.
Le manque d’appui venant du niveau central les oblige à le faire,
tandis que l'absence d'un cadre de régulation laisse le champ
libre à de telles initiatives. Parmi différents exemples, nous
pouvons en citer deux en Afrique de l’Ouest. Dans plusieurs
écoles, les enseignants et les parents travaillent ensemble à
préparer un plan d'amélioration de l’école avec l’appui de l’ONG
Plan. Dans une localité, l'inspecteur aide systématiquement le
maire et le conseil municipal pour les décisions à prendre con-
cernant l'éducation.

• Finalement, la mise en oeuvre de certaines réformes par
plusieurs gouvernements est un quatrième facteur d’espoir.
Nous avons déjà mentionné la réforme de l’inspection au Mali,
où les inspections traditionnelles ont été transformées en
bureaux d’appui pédagogique, qui sont relativement bien lotis
en personnel. La mise en place d’un corps professionnel de
conseillers pédagogiques au Bénin est une première indica-
tion, même si elle reste insuffisante, de l’importance que le
gouvernement accorde à leur travail. Au Sénégal, le collectif
des directeurs, une innovation née au niveau local, a été inté-
gré dans le système éducatif par le Ministère. On peut citer
aussi le transfert du budget directement à l’école, qui en dis-
pose avec une certaine autonomie, comme cela se fait au
Bénin. 

Cet engagement communautaire envers l’éducation et la décen-

tralisation, lié à l'existence d'initiatives efficaces et la volonté politique
de réforme, est une terre fertile pour la mise en oeuvre réussie de la
décentralisation. Le défi consiste à transformer ces initiatives en une
pratique nationale, ce qui demande des efforts soutenus et concertés
de la part du gouvernement. Quelques principes clés pourraient guider
ces efforts.

Un premier principe concerne le besoin de complémentarité. Il est
essentiel dans la décentralisation d'inciter un plus grand nombre d'ac-
teurs à travailler ensemble pour l'Éducation pour Tous. Alors que les
efforts d'un seul individu sont facilement dépassés par les difficultés,
la collaboration de tous peut faire la différence. En effet, les écoles qui
fonctionnent de la manière la plus satisfaisante sont celles où il existe
de bonnes relations entre la communauté et les enseignants, et où
l'APE aide le chef d'établissement et les enseignants. La législation
reconnaît ce principe, mais l'isolement ou les conflits sont souvent à
l'ordre du jour.

L’une des raisons de ces conflits est précisément le non-
respect d'un second principe, celui selon lequel le mandat de
tous les acteurs devrait prendre en considération leurs
ressources, compétences et atouts. C'est le contraire qui se
produit parfois : les parents contribuent à partir de leurs très
maigres ressources mais le contrôle sur la présence des
enseignants leur est refusé. Les directeurs d'école gèrent les
finances et recrutent des enseignants (tâches délicates et com-
plexes) mais leur participation à la supervision pédagogique
n’a pas été renforcée. Les inspecteurs doivent superviser tous
les enseignants, alors que leurs ressources leur permettent
très peu de visites chaque trimestre. Une réflexion stratégique
est nécessaire sur l'équilibre entre le mandat et les ressources
de tous les acteurs. Le terme « ressources » à ce sujet, devrait
être pris au sens large. Il inclut non seulement le budget à la
disposition des acteurs ou leurs qualifications formelles, mais
aussi, par exemple, leur crédibilité et leur réseau social. Dans
ce sens, un directeur d'école peut avoir de meilleurs atouts
qu'un inspecteur pour appuyer les enseignants, en raison de
sa crédibilité et de sa proximité.

Le principe clé est que la décentralisation ne signifie pas
abandon par l'État, mais plutôt changement du rôle de l'État.
Là où sa supervision et son appui sont faibles et où son
absence n'est pas compensée par une obligation locale forte
de rendre compte, l'inefficacité et la mauvaise gestion qui ont
parfois caractérisé la gestion centrale peuvent se reproduire,
sinon se multiplier, aux niveaux inférieurs. La décentralisation
n'est donc ni une panacée ni un raccourci. Dans tous les pays
les disparités continueront à exister. Quelques municipalités,
districts et écoles ont tout ce qu’il faut pour bénéficier d'une
autonomie accrue, d'autres ont besoin d'appui, d'orientation
et de contrôle. Dans tous les pays, changer la culture sociale et
institutionnelle prendra du temps. Cela a une double con-
séquence : d'un côté, la décentralisation n'est pas un objectif
politique en soi, c'est une stratégie de gestion, adoptée quand
et où la gestion centralisée est reconnue inefficace ; de l’autre,
la décentralisation requiert probablement une mise en ouvre
flexible, avec un équilibre entre l'autonomie et les caractéris-
tiques de ses bénéficiaires.

La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

15



Construire une politique de décentralisation : 
quelques commentaires sur le rôle de l’État

Bien que la plupart des chercheurs et des décideurs politiques
puissent se mettre d’accord sur le principe que l’État joue un rôle
clé, la nature précise de ce rôle soulève beaucoup de discussions.
Il me semble utile que les ateliers qui suivront cet exposé se
penchent plus en profondeur sur ce thème. 

Je suggérerai brièvement six domaines dans lesquels l’État a un
rôle à jouer pour améliorer la mise en oeuvre de la décentralisation. 

La définition de la ppoolliittiiqquuee,, en particulier concernant le man-
dat de chaque acteur et la coordination entre acteurs, doit être
claire et bien connue par tous les acteurs. Elle pourrait s’inspirer du
principe qu’il doit y avoir un équilibre entre mandat, ressources et
responsabilité. 

Des ssttrruuccttuurreess doivent être renforcées ou mises en place qui
permettent aux différents acteurs de pleinement jouer le rôle qui
leur est assigné. Ces structures doivent disposer d’un minimum de
ressources et de compétences, et leurs membres doivent être sen-
sibilisés concernant leur composition, leur mandat et leur
autonomie. 

Un accent particulier doit être mis sur le rreennffoorrcceemmeenntt  ddeess
ccaappaacciittééss  des acteurs au niveau local. Un tel renforcement doit
aller au-delà de quelques activités de formation. Une politique
globale pourrait, entre autres, prêter attention aux actions des ser-
vices d’inspection et d’appui pédagogique, et examiner les critères
et les procédures de recrutement et d’évaluation pour combler le
fossé entre le rôle attendu d'un acteur et son profil.

Le développement d’une ssttrraattééggiiee  dd’’éévvaalluuaattiioonn  eett  ddee  ppiilloottaaggee
est une priorité. Elle devrait impliquer le développement d’indica-
teurs clés, qui permettent de juger de la performance des unités
décentralisées. Ce qui toutefois importe plus que la collecte et
l’analyse de données, est la définition d’actions à prendre suite à
l’évaluation. Certaines de ces actions seront prises par le niveau
central, d’autres par les acteurs décentralisés eux-mêmes. Les
inspecteurs et conseillers pédagogiques, comme représentants de
l’État central au niveau local, auront une tâche particulièrement
importante. 

La question de la ddiissttrriibbuuttiioonn  ééqquuiittaabbllee  ddee  rreessssoouurrcceess est fon-
damentale, et soulève des questions techniques et politiques com-
plexes. Faut-il développer une politique de discrimination
positive ? Faut-il donner plus aux écoles qui ont des résultats mod-
estes, pour leur permettre de s’améliorer, ou faut-il récompenser
celles qui sont particulièrement efficaces ? Quels indicateurs utilis-
er pour estimer la disponibilité actuelle en ressources et les
besoins, en particulier quand une bonne partie de ces ressources
ne proviennent pas de l’État ? Comment tenir compte des
ressources humaines ? 

Ce thème est lié à celui de la ttrraannssppaarreennccee.. L'absence de trans-
parence dans la gestion des ressources est une expression claire
des défis que pose la décentralisation. Il est indispensable d'as-
surer que ceux qui contribuent au financement aient explicitement
le droit de savoir comment les fonds ont été dépensés. Il est égale-
ment important de procéder à des formations et de mettre en place
des structures de contrôle financier. Ceci pourrait faire partie d'un
cadre de responsabilisation plus large liant les acteurs auprès de

qui le bureau de district et l'école doivent rendre compte : l'admi-
nistration; les autres enseignants et les écoles ; les élèves et les
parents ; et le public en général. Cette transparence et cette obli-
gation de rendre compte, pourtant, peuvent rencontrer une
sérieuse résistance quand elles menacent les relations de pouvoir
existantes. Changer les traditions de monopolisation du pouvoir et
le refus de participation demande du temps.

Les ateliers pourraient se pencher sur les questions suivantes :
1. Il y a un risque qu’une politique de décentralisation aug-

mente les disparités. Identifiez comment les autorités centrales
peuvent limiter ou éviter ce risque par différents mécanismes ou
outils (par exemple financier, organisationnel, légal, formation). 

2. Le service d’inspection, comme acteur de liaison clé entre
niveau central et niveau local et entre écoles, joue un rôle impor-
tant dans la mise en oeuvre réussie de la décentralisation. Ceci
demande cependant dans beaucoup de pays une réforme de ce
service en changeant : son mandat, de l'inspection au développe-
ment professionnel ; son domaine de concentration, vers les
écoles qui en ont le plus besoin ; et ses modalités d'intervention,
des visites d'école à une combinaison de visites, d'ateliers,
d'échanges et de la création de réseaux. Quelles sont les expé-
riences des participants à cet égard et quelles sont les implications
de telles réformes ?

3. Le chef d’établissement ou directeur d’école joue un rôle fon-
damental dans la mise en oeuvre d’une politique de décentralisa-
tion. Son mandat change : il doit devenir un leader pédagogique et
un administrateur. Qu’est-ce qu’il faudrait faire pour renforcer le
rôle de leader du directeur ? Vous pouvez penser en termes de :
recrutement, statuts et organisation de la gestion scolaire, descrip-
tion de poste, condition de travail, développement professionnel,
incitations.

4. Dans beaucoup de pays, à cause, entre autres, de la fai-
blesse des structures étatiques ou des demandes de plus grande
participation, le bon fonctionnement du système éducatif dépend
de plus en plus de l’implication des parents et de la société civile.
Dans quels domaines de la gestion les parents et les communautés
peuvent/doivent-ils être impliqués? Y a-t-il des domaines pri-
vilégiés ? D’autres dans lesquels ils ne devraient pas intervenir ?
Quelles structures existent dans votre pays pour permettre aux pa-
rents de participer dans la gestion de l’école ? Ces structures sont-
elles efficaces ? Sinon, pourquoi ? 

5. Votre Ministre a décidé de transférer des fonds directement
aux écoles, dont l'utilisation serait décidée à ce niveau. Vous devez
donner des conseils à votre Ministre, précisant les points suivants : 
• Quels sont les avantages d'une telle politique ? 
• Quels en sont les risques possibles ? 
• Qu'est-ce qui pourrait être entrepris par le Ministère pour

en accroître les chances de réussite ? En répondant à
cette question, vous pourriez examiner, entre autres, les
points suivants :  Quels critères devraient être utilisés
pour décider de l'allocation de ces ressources à chaque
école ? Au niveau de l'école, qui devrait être chargé de la
gestion et du contrôle de l'utilisation de ces fonds ?
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MMEEMMOORRAANNDDUUMM    EETT  CCAADDRREE  DD’’AACCTTIIOONN  SSUURR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  SSCCOOLLAAIIRREE

52EME SESSION MINISTÉRIELLE DE LA CONFÉRENCE DES MINISTRES DE L’ÉDUCATION 
DES PAYS AYANT LE FRANÇAIS EN PARTAGE

Niamey, Niger, 1er et 2 juin 2006

Inspirés par la volonté d’atteindre les Objectifs de développement du Millénaire et d’Éducation pour Tous, les travaux de la CON-
FEMEN s’inscrivent dans les orientations adoptées dans le cadre d’action du Forum Mondial de Dakar, notamment celle de «  mettre en
place des systèmes de gestion et de gouvernance éducatives réactifs, participatifs et responsables ». Ils s’inscrivent également dans
le suivi du Cadre d’action de Ouagadougou, adopté par la 50e session ministérielle de la CONFEMEN qui prévoit notamment de mobili-
ser et diversifier les ressources, d’en viser l’efficience et de développer le pilotage des systèmes éducatifs.

Les États, les acteurs et les partenaires de l’éducation sont maintenant convaincus que la gestion constitue un élément fonda-
mental de l’accès et de la qualité de l’éducation dans tous les pays, particulièrement en contexte de manque de ressources. Selon les
recherches et concertations menées par diverses organisations internationales, aussi bien dans les pays du Sud que dans les pays du
Nord, la qualité de l’éducation apparaît autant liée à la quantité des ressources disponibles qu’à leur gestion. 

Dans cette perspective, les ministres considèrent que l’amélioration de la gestion scolaire à tous les paliers des systèmes éduca-
tifs permettra de favoriser le renforcement de l’accès, de l’équité et de la qualité de l’éducation. L’analyse montre que si des pratiques
de saine gestion scolaire existent déjà dans certains pays, il reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour atteindre une situation
optimale.

Sur la base de ce diagnostic, nous, Ministres de la CONFEMEN et Chefs de délégation, convenons des principes suivants :
· le caractère essentiel d’une gestion scolaire efficace et efficiente des systèmes éducatifs mise ultimement au service de tous les

apprenants ; 
· le rôle incontournable et la responsabilité de l’État dans l’élaboration des orientations et des programmes, le financement ainsi que

dans l’évaluation du système éducatif ;
· la nécessité d’améliorer et d’instaurer des pratiques de bonne gouvernance et de renforcer la lutte contre la corruption à tous les

paliers des systèmes éducatifs ;
· l’importance d’accroître la responsabilisation et l’imputabilité, la culture de l’évaluation, la gestion participative et le partenariat ;
· la nécessité de prendre en compte l’égalité des genres dans le développement des politiques et pratiques de gestion scolaire, afin

de poursuivre les efforts d’augmentation de l’accès des filles à la scolarisation ;
· l’importance d’une décentralisation pertinente des pouvoirs et des ressources vers les paliers régionaux et locaux, de sorte que les

gestionnaires puissent répondre aux besoins et caractéristiques propres à  chaque milieu ;
· l’importance de la professionnalisation et de la valorisation des personnels de gestion.

Par conséquent, nous, Ministres et Chefs de délégation,
· adoptons le Cadre d’action de la gestion scolaire initié par les Assises de Madagascar en avril 2006 et intégré au présent mémoran-

dum ; 
· affirmons notre engagement à le mettre en oeuvre grâce au travail d’appropriation et de mise en perspective nécessaire à l’adapta-

tion aux spécificités de nos différents contextes nationaux ;
· invitons, dans cette direction, chaque pays participant à préparer et à mettre en oeuvre un plan d’action opérationnalisant les straté-

gies de ce Cadre d’action et intégré au programme national de développement de l’éducation ;
· encourageons les pays s’engageant dans ce processus à établir un réseau d’échanges et de coopération favorisant l’inter-appren-

tissage et le renforcement mutuel des capacités ;
· demandons à l’OIF et aux autres instances de la Francophonie d’oeuvrer à la mobilisation en faveur du Cadre d’action ;
· lançons un appel à la coopération internationale en matière d’éducation pour soutenir l’ensemble des actions qui seront entrepri-

ses en vue de promouvoir une amélioration de la gestion scolaire dans les systèmes éducatifs à tous les niveaux.

EEnn  ccoonncclluussiioonn,,  nnoouuss  MMiinniissttrreess  eett  CChheeffss  ddee  ddééllééggaattiioonn,,  ssoouuhhaaiittoonnss  aaccccoorrddeerr  uunnee  pprriioorriittéé  aauu  ssoouuttiieenn  ddeess  mmeessuurreess  ssuuiivvaanntteess  ::
·· llaa  ccaappiittaalliissaattiioonn  eett  llee  ppaarrttaaggee  ddeess  eexxppéérriieenncceess  eett  ddeess  aaccqquuiiss  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ggeessttiioonn,,  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  lleess  oouuttiillss  eeffffiiccaacceess  eett  lleess

bboonnnneess  pprraattiiqquueess,,  nnoottaammmmeenntt  ppaarr  llee  bbiiaaiiss  ddeess  nnoouuvveelllleess  tteecchhnnoollooggiieess  ;;
·· llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  oouu  llee  rreennffoorrcceemmeenntt  ddee  pprrooggrraammmmeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  pprrooffeessssiioonnnneell  ddeess  ggeessttiioonnnnaaiirreess  àà  ttoouuss  lleess

ppaalliieerrss  dduu  ssyyssttèèmmee  aaiinnssii  qquuee  ddeess  ppaarrtteennaaiirreess  nnoottaammmmeenntt  lleess  eennsseeiiggnnaannttss  eett  lleess  ppaarreennttss  dd’’ééllèèvveess  ;;
·· llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  rrééfféérreennttiieellss  ccoommmmuunnss  ddee  pprrooggrraammmmeess  aaffiinn  ddee  ffaacciilliitteerr    ll’’ééllaabboorraattiioonn  eett  llaa  pprroodduuccttiioonn  ddee  mmaannuueellss  ssccoollaaiirreess..
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CCAADDRREE  DD’’AACCTTIIOONN  SSUURR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  SSCCOOLLAAIIRREE

Vers une nouvelle dynamique de la gestion des systèmes éducatifs
Texte adopté à l’issue de la 52ème session ministérielle de la CONFEMEN

PPRRÉÉAAMMBBUULLEE
Le présent Cadre d’action découle des travaux de la 52ème Session ainsi que des réflexions menées lors des Assises francophones de la ges-

tion scolaire, organisées du 4 au 8 avril 2006 à Antananarivo (Madagascar) par la Conférence des Ministres de l'Éducation des pays ayant le
français en partage (CONFEMEN), l’Organisation internationale de la Francophonie et l’Association francophone internationale des directeurs
d'établissements scolaires (AFIDES).

Inspirés par la volonté d’atteindre les Objectifs de développement du Millénaire et d’Éducation pour Tous, les travauxde la 52ème et des Assises
s’inscrivent dans les orientations adoptées dans le cadre d’action du Forum Mondial de Dakar, notamment celle de «  mettre en place des sys-
tèmes de gestion et de gouvernance éducatives réactifs, participatifs et responsables ».

Ces réflexions reposent également sur le Cadre d’action de Ouagadougou, adopté par la 50e Conférence ministérielle de la CONFEMEN, qui
s’articule autour des quatre axes prioritaires suivants :

· promouvoir l’éducation pour tous dans le cadre de la lutte contre la pauvreté ; 
· mobiliser et diversifier les ressources ; 
· viser l’efficience dans l’utilisation des ressources ;
· développer le pilotage des systèmes éducatifs.
La communauté éducative est maintenant convaincue que la gestion constitue un élément fondamental de la qualité de l’éducation dans tous

les pays, particulièrement en contexte de manque de ressources.
Selon les recherches et concertations menées par diverses organisations internationales, aussi bien dans les pays du Sud que les pays du

Nord, la qualité de l’éducation apparaît autant liée à la quantité des ressources disponibles qu’à leur gestion. 
Ce cadre a été conçu en vue de renforcer la gestion des systèmes éducatifs des pays francophones afin d’en améliorer la qualité au bénéfice

des tous les apprenants. Il présente d’abord un bilan des pratiques actuelles de la gestion scolaire. Il définit ensuite une vision des évolutions
souhaitées dans ce domaine, incluant des objectifs prioritaires. Il propose enfin des stratégies dont la mise en oeuvre devra être adaptée à chaque
contexte national. 

BBIILLAANN  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  SSCCOOLLAAIIRREE

Les exposés et les études de cas ont permis de dégager les éléments suivants :

UUnnee  pprriissee  ddee  ccoonnsscciieennccee  ddee  ll’’iimmppoorrttaannccee  dduu  lleeaaddeerrsshhiipp  eett  ddee  llaa  ggoouuvveerrnnaannccee  ::
· mise en place de stratégies et de corps de contrôle de la gestion scolaire ;
· publicité donnée aux affectations des ressources pour renforcer la transparence et le contrôle démocratique.
Mais cette prise de conscience se heurte encore à :
· un processus de déconcentration/décentralisation qui ne s’accompagne pas d’une allocation adaptée des ressources ni d’une formation appro-

priée des acteurs locaux et intermédiaires par rapport aux nouvelles responsabilités dévolues ;
· une difficulté de repositionnement des structures centrales dans les processus de déconcentration/décentralisation en cours ; 
· une distance insuffisante des fonctions de gestion par rapport aux considérations politiques ;
· une articulation parfois difficile entre les orientations nationales et celles des partenaires techniques et financiers ; 
· une lutte insuffisante contre la corruption.

DDeess  iinniittiiaattiivveess  dd’’iimmppllaannttaattiioonn  ddee  mmooddeess  ddee  ggeessttiioonn  ppaarrttiicciippaattiivvee  eett  ddee  ppaarrtteennaarriiaatt  ::  
· protocoles de partenariat liant l’État, les syndicats d’enseignants, les associations de parents d’élèves et les autres acteurs de la société civile

quant à leurs engagements respectifs dans la mise en oeuvre de la politique éducative ;
· comités de gestion, conseils et projets d’établissement, regroupant différents acteurs pour une gestion concertée.
Cependant à côté de ces approches participatives on note :

· des processus insuffisants d’information et de consultation qui limitent l’adhésion de tous les acteurs aux politiques nationales ;
· une transparence insuffisante des modalités de gestion, réduisant la responsabilisation des acteurs ;
· un manque de cadre juridique approprié ;
· une insuffisance des partenaires locaux, notamment des parents d’élèves.

UUnn  eeffffoorrtt  ddee  rraattiioonnaalliissaattiioonn  eett  dd’’ooppttiimmiissaattiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  ::
· mise en place de cellules stratégiques de recherche et d’évaluation pour éclairer la prise de décision ;
· institution de cartes scolaires nationales directrices afin de rationaliser la construction et l’implantation des écoles ;
· régionalisation du recrutement, du déploiement et de la gestion des enseignants afin de garantir une répartition équitable et efficace sur tout

le territoire national.
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Toutefois, cet effort est aux prises avec des pratiques peu efficaces :
· une gestion du temps scolaire ne permettant pas d’assurer un nombre suffisant d’heures d’enseignement ; 
· une allocation inéquitable des ressources, notamment au détriment des populations les plus démunies et les plus vulnérables en particulier

les filles, les populations rurales, les nomades, les personnes handicapées et les minorités ;
· un déploiement inefficace des ressources humaines ; 
· des difficultés dans le transfert des ressources financières et matérielles entre les niveaux central et local, par exemple les manuels scolaires ;
· la faiblesse des capacités locales dans le domaine des manuels scolaires ;
· une corrélation faible entre les ressources investies et les résultats obtenus ;
· une centralisation excessive qui réduit la responsabilité des acteurs locaux ;
· une utilisation insuffisante des données statistiques et de celles de la recherche et de l’évaluation comme outils de gestion.

UUnnee  aaffffiirrmmaattiioonn  ddee  ll’’iimmppoorrttaannccee  ddee  llaa  rreessppoonnssaabbiilliissaattiioonn,,  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  ccaappaacciittééss  eett  ddee  llaa  vvaalloorriissaattiioonn  ddeess  ppeerrssoonnnneellss,,  ssoouutteennuuee  ppaarr  llaa
mmoottiivvaattiioonn  ddeess  aacctteeuurrss  àà  yy  ppaarrttiicciippeerr  ::
· mise en place de filières de formation en administration et gestion scolaire en partenariat avec des structures spécialisées ;
· lancement des programmes et des dispositifs spécifiques destinés à la professionnalisation des chefs d’établissement. 

Cette tendance est toutefois contrée par des pratiques telles que :
· un manque de clarté dans les descriptions des tâches et des responsabilités, et la faiblesse des processus d’évaluation ;
· une sélection plus ou moins arbitraire dans le recrutement des personnels de gestion ;
· une affectation des enseignants dans des fonctions de gestion pour lesquelles ils n’ont pas été formés ;
· une instabilité des personnels qui affaiblit la mémoire institutionnelle et freine l’accumulation des compétences de gestion ; 
· une formation insuffisante aux tâches de gestion à tous les niveaux, limitant l’efficacité des services.

VISION : OBJECTIFS PRIORITAIRES
Les données sur l’évolution des systèmes éducatifs, notamment dans les pays du Sud, permettent de prévoir une forte croissance des effec-

tifs à tous les niveaux. Dès lors les sources identifiées d’inefficience et d’inefficacité risquent de s’aggraver. Ce qui fixe l’urgence et l’impératif
d’améliorer la gestion, voire de la rénover afin de faire face à ces défis. Les Assises ont fait émerger une nouvelle vision et de nouvelles pistes qui
placent la gestion comme condition et facteur essentiels de la fédération et de la mise en oeuvre des engagements en faveur de l’amélioration des
résultats des systèmes éducatifs et des apprentissages. Sous cette optique, la conception, les stratégies et les pratiques de la nouvelle vision de
la gestion convergent vers la construction de partenariats et vers l’autonomisation et le renforcement des dynamiques locales des établissements
scolaires. Ceux-ci sont en effet considérés comme unités décisives de la transformation efficace des ressources affectées à l’éducation en résul-
tats scolaires. 

Cette nouvelle vision de la gestion scolaire se décline selon les objectifs suivants :
· promouvoir un leadership engagé et une bonne gouvernance des systèmes éducatifs dédiés à la qualité et aux principes de transparence, de

participation et d’équité ;
· perfectionner et rationaliser la gestion scolaire en termes d’efficience et d’efficacité en la focalisant sur l’amélioration des processus et des per-

formances des systèmes éducatifs et sur le renforcement des dynamiques locales au niveau des établissements ;
· renforcer la mobilisation desressourceslatentesetleur utilisation selon un rapportcoût-efficacité compatible avecleur transformation en résultatsscolaires ;
· professionnaliser les personnels de gestion à tous les niveaux grâce à des dispositifs adéquats de recrutement, de formation, de soutien et de recon-

naissance.

SSTTRRAATTÉÉGGIIEESS
Il est essentiel que l’environnement politique, institutionnel et professionnel des systèmes éducatifs favorise l’émergence et la consolidation

de valeurs dans la gestion. Il s’agit notamment de la recherche de l’excellence, de l’évaluation et de la reconnaissance du mérite, de l’attachement
au dialogue dans la formulation et la mise en oeuvre des politiques, de la transparence et de l’imputabilité à tous les niveaux et de la lutte contre
toutes les sources de gaspillage et de corruption. Il peut se créer ainsi un climat propice à l’affirmation d’une nouvelle vision et de nouvelles pra-
tiques de la gestion qui, à leur tour, contribuent à le renforcer. 

Renforcement des dynamiques locales
La décentralisation/déconcentration représente ici une option stratégique porteuse, à condition :
· qu’elle s’accompagne d’un programme de renforcement des capacités locales ; 
· qu’elle implique également un repositionnement des niveaux central et déconcentrés dans de nouveaux rôles d’orientation, d’évaluation, de

garant de l’équité dans la distribution des services éducatifs, de régulation, de suivi-appui et de coordination ;
· qu’elle vise à atteindre les objectifs éducatifs fixés au système dans son ensemble ;
· que des procédure d’évaluation de la qualité des dispositifs soient mises en place.
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Il s’agit de créer des espaces d’autonomie et d’initiative pour les acteurs de l’établissement à la base afin :
· d’assurer une dévolution conséquente de compétences, de responsabilités et de ressources qui rendent ces acteurs réellement imputables de

décisions et des actions qui déterminent les performances de leur établissement ;
· d’impliquer les parents, les communautés, les élèves, les étudiants et les syndicats d’enseignants dans le dialogue sur le projet d’établisse-

ment et dans la gestion ;
· de garantir une meilleure efficacité des dépenses en adéquation avec les besoins spécifiques de l’établissement ;
· de prendre en compte l’unicité de chaque établissement et de renforcer la dynamique qui lui est propre en vue de l’atteinte des objectifs

généraux du système. À cet effet, il sera possible pour chaque État et gouvernement de réviser ou de redéfinir le statut juridique, administratif
et financier des établissements, instituant, selon leurs missions et selon leurs publics, une plus grande autonomie financière, administrative et
pédagogique.

Gestion participative et partenariat
Bien qu’elle relève d’abord de l’État, l’éducation est une responsabilité largement partagée entre différents niveaux et acteurs de l’État et de la
société. C’est pourquoi les stratégies de gestion du secteur doivent reposer sur le dialogue, la participation et le partenariat. Il convient donc :
· de mobiliser les différents acteurs, notamment les syndicats d’enseignants et les associations de parents d’élèves, grâce à des stratégies d’in-

formation, de consultation et de dialogue et ce, dès le début des processus de changement et tout au long de sa planification, de sa mise en
oeuvre et de son évaluation ;

· de développer une stratégie de communication favorisant la transparence de la gestion, le contrôle démocratique et l’imputabilité des acteurs ;
· d’engager tous les acteurs concernés dans des processus de concertation qui suscitent l’adhésion et la participation la plus large possible à la

gestion des politiques éducatives nationales et des projets locaux de développement des établissements.

Rationalisation et optimisation des ressources
Dans tous les pays, et plus particulièrement dans des contextes caractérisés par l’insuffisance de ressources, la gestion doit s’orienter de

manière combinée, vers, d’une part, la rationalisation et l’optimisation de la mobilisation, de l’allocation et de l’utilisation de ces ressources et,
d’autre part, vers un pilotage par les résultats.

IIll  ccoonnvviieenntt  ddoonncc  ::
· de réaménager le temps scolaire pour assurer un nombre suffisant d’heures d’enseignement et garantir leur effectivité, notamment en réamé-

nageant le temps scolaire ;
· de favoriser la conception et l’élaboration de référentiels de compétences communs ;
· de mettre en place un processus efficace et transparent concernant le transfert des ressources financières et pédagogiques du niveau central

vers le niveau local, par exemple pour des fournitures et manuels scolaires accessibles, peu coûteux et adaptés aux besoins des élèves ;
· de favoriser l’utilisation optimale des ressources par des choix raisonnés de coût-efficacité et la mise en place d’un suivi rigoureux ;
· d‘orienter le processus d’allocation des ressources et des arbitrages de la gestion quotidienne en fonction des besoins prioritaires et de l’effi-

cacité sur les résultats scolaires ;
· de développer les données statistiques et les dispositifs d’évaluation, non seulement en fonction de la description du système mais également

en fonction des besoins de sa gestion et de son pilotage.

Responsabilisation, développement des capacités et valorisation des personnels en concertation avec les organisations professionnelles et
syndicales compétentes

La gestion des systèmes éducatifs et des établissements s’est considérablement complexifiée. Elle exige des aptitudes et des compétences
spécifiques qui requièrent entre autres des connaissances, des habiletés, des valeurs et des comportements élevés de leadership, de gestion et
de relations publiques. Il faut donc que les personnels en charge de la gestion soient conséquemment recrutés, formés et reconnus pour pouvoir
exercer efficacement leurs responsabilités, mutualiser leurs pratiques et affirmer leur identité. 

IIll  ffaauuddrraa  ddoonncc  ::
· définir la structure des responsabilités majeures attribuées aux différents paliers du système de gestion ;
· mettre en place des dispositifs transparents et des critères objectifs qui permettent de sélectionner et de recruter les personnels en fonction

d’un profil d’aptitudes valide ;
· développer des référentiels de compétences, des dispositifs de formation initiale et continue et des programmes de soutien et de conseil qui

assurent le développement professionnel des personnels comme un continuum ;
· reconnaître le statut des personnels de gestion et valoriser la fonction
· favoriser la formation, les échanges d’expertises et d’expériences entre pairs au niveau local, national et international, notamment grâce à l’u-

tilisation les nouvelles technologies éducatives.
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LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN

ÉÉttuuddee  ddee  ccaass

pprréésseennttééee  ppaarr  llee  NNiiggeerr

CCOONNTTEEXXTTEE
L’essor de l’éducation à travers le monde aux XIXe et

XXe siècles est allé de pair avec l’avènement des gou-
vernements forts qui ont cherché à normaliser le contenu
et les processus de la scolarité. La plupart du temps, le
gouvernement central, à travers les ministères en charge
de l’éducation gérait lui-même les écoles du point de
vue de :
• la construction des sites spécialement consacrés à l’ap-

prentissage ;
• la division des objectifs pédagogiques en années de

scolarité correspondant à un âge chronologique ;
• la définition du contenu spécifique de l’enseignement et

des méthodes pédagogiques adaptées à chaque niveau
scolaire ;

• la formation institutionnalisée des maîtres au contenu et
aux méthodes ;

• le contrôle des performances des maîtres et des élèves ;
• les examens à la fin du cycle d’études afin de détermin-

er les niveaux des connaissances. 
À partir des années 1970, la politique et l’administra-

tion de l’éducation ont connu une évolution fulgurante et
la notion de participation collective à la gestion scolaire
est devenue l’un des grands thèmes de la réforme de
plusieurs systèmes. Un mouvement de décentralisation
s’est alors amorcé, animé dans la plus part des cas par des
dirigeants politiques qui ont établi un lien entre le
développement de leur économie et le degré d’instruction
de la population active. 

Trois facteurs principaux expliquent l’intérêt croissant
pour le transfert de compétences dans le secteur de l’édu-
cation, notamment :
• l’affaiblissement du pouvoir central à faire face tout seul

au coût des programmes sociaux sous la pression de la
mondialisation économique et financière ;

• l’accroissement du nombre d’élèves et d’enseignants a
mis à rude épreuve la capacité des bureaucraties cen-
tralisées à maintenir la qualité de l’enseignement ;

• l’émergence des nouvelles technologies de l’information

et de la communication a permis d’intensifier le contrôle
des systèmes éducatifs, avec une gestion décentralisée.

La décentralisation s’est donc imposée comme une
alternative à une gestion démocratique des systèmes d’é-
ducation de par le monde et s’appuie, selon les cas, sur:
• des motifs politiques : en effet, dans beaucoup de

régions du monde, la pression des groupes longtemps
exclus du processus décisionnel en matière d’éducation
a poussé les pouvoirs politiques centraux à accepter le
transfert des responsabilités à des échelons inférieurs ;

• des motifs financiers : incapacité du pouvoir central
d’octroyer des fonds suffisants pour répondre à la
demande d’éducation ;

• des motifs d’efficience : un plus grand pouvoir de déci-
sion local fera baisser le coût de l’éducation.

Bon nombre d’opérations de décentralisation con-
juguent plus ou moins tous ces objectifs.

Jusqu’à une date récente au Niger, la gestion et la plan-
ification du système éducatif nigérien sont restées fort
centralisées avec pour conséquences :
• le manque de transparence dans la gestion du secteur ;
• la non-implication des populations dans le fonction-

nement de l’école, institution qu’elles considèrent
comme un corps étranger au village.

Cette centralisation excessive a eu un impact négatif
sur les progrès enregistrés par le Niger en matière de sco-
larisation, tant au plan de la qualité de l’enseignement dis-
pensé qu’au plan de la couverture éducative, du fait de :
• l’inadéquation de l’offre à la demande sociale d’éduca-

tion ;
• l’inadaptation de l’école aux réalités du milieu ;
• la mauvaise gestion des ressources matérielles allouées

aux établissements (manuels, fournitures, etc.) ;
• la mauvaise gestion des ressources humaines.  

Conscient de cette situation, l’État a entrepris des
réformes du système éducatif afin d’en démocratiser la
gestion en confiant une large part de responsabilité aux
communautés. L’adoption de la Loi 98-12 du 1er  juin 1998,
portant Orientation du Système Éducatif Nigérien (LOSEN),



a été le point de départ de cette réforme en ce qu’elle con-
sacre la participation effective des communautés dans la
gestion de l’école. La LOSEN fut elle-même complétée par
un plan de développement sectoriel, le Programme
Décennal de Développement de l’Éducation (PDDE), en
l’occurrence, dont la mise en oeuvre concrétise les options
prises par le gouvernement tant en matière de décentrali-
sation que de déconcentration de la gestion du secteur de
l’éducation.

Aborder le thème de la déconcentration et de la décen-
tralisation de l’administration scolaire au Niger revient :
• dans le premier cas, à examiner l’organisation adminis-

trative du MEB/A, en portant une attention particulière
au rôle confié à chaque niveau de cette organisation
(niveau central et niveaux déconcentrés) ;

• dans le deuxième cas, à passer en revue la décentralisa-
tion au niveau  des collectivités territoriales et surtout au
niveau de l’entité école avec les Comités de gestion des
établissements scolaires (COGES) qui constituent, avec
les APE, le coeur de la réforme.

LLAA  DDÉÉCCOONNCCEENNTTRRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE
DDUU  SSYYSSTTÈÈMMEE  ÉÉDDUUCCAATTIIFF

La déconcentration permet d’étendre le pouvoir central
à d’autres instances inférieures. Elle donne ainsi la possi-
bilité d’exercer une certaine part d’autorité ou de respon-
sabilité administrative dans la hiérarchie interne des mi-
nistères et des services gouvernementaux, de déplacer la
charge du travail du centre, où se trouvent de hauts
responsables vers des instances situées en dehors de la
capitale ou du centre. En situation de déconcentration, les
agents locaux peuvent :
• planifier et mettre en oeuvre des programmes et des pro-

jets ;
• adapter les directives gouvernementales aux conditions

locales dans le cadre des orientations fixées par le mi-
nistère. 

LLeess  mmeessuurreess  lleess  pplluuss  iimmppoorrttaanntteess  pprriisseess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee
llaa  ddééccoonncceennttrraattiioonn  dduu  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff  nniiggéérriieenn
• la réorganisation du MEB/A, par la création de structures

aptes à prendre en charge et à assurer les missions
essentielles du secteur en procédant par l’entrée par les
fonctions ; ceci s’est traduit par la mise en place d’un
nouveau dispositif institutionnel définissant clairement
les attributions et les rôles des structures centrales et
déconcentrées de gestion du système ; 

• la responsabilisation des régions dans le domaine de la
gestion et du pilotage du système.

Le niveau central
La portion centrale regroupe le cabinet du Ministre, le

Secrétariat Général, les Directions Générales, les

Directions nationales, les Divisions et les Services. Leur
rôle est de définir les grandes orientations du système, la
recherche des financements et la planification.

Les services déconcentrés
Ils se situent à quatre niveaux à savoir : les Directions

Régionales de l’Éducation de Base et de l’Alphabétisation
(DREB/A) au niveau des régions, les Inspections de
l’Enseignement de Base (IEB), les Inspections
d’Alphabétisation et de la Formation des Adultes (IAFA), les
Inspections de l’Enseignement Franco-Arabe (IEFA) et les
Secteurs pédagogiques (SP) au niveau départemental, et
enfin les établissements scolaires au niveau local.

Les Directions Régionales de l’Éducation de Base 1 et de
l’Alphabétisation (DREB/A)

La Direction Régionale de l’Éducation de Base et de
l’Alphabétisation est essentiellement une unité adminis-
trative et de gestion pouvant assumer dans certains cas
des tâches pédagogiques.

Dans l’accomplissement de la mission éducative, la
DRB/A est chargée :
• d’assurer la mise en oeuvre de la Politique nationale en

matière d’enseignement de base et d’alphabétisation au
niveau de la région ;

• de conseiller les autorités administratives de la région en
matière d’enseignement de base1 et d’alphabétisation ;

• de coordonner et animer l’ensemble des services et
établissements de la région relevant du MEB1/A ;

• de veiller à l’application de la législation en matière
éducative dans la région ;

• de coordonner les interventions des partenaires dans le
domaine de l’Éducation de base 1 ;

• de coordonner et animer toutes les activités relatives à
l’amélioration de l’accès et de la qualité de l’Éducation
de base au niveau de la région ;

• d’assurer la gestion financière et matérielle mises à la
disposition de la région ;

• d’assurer le recrutement et la gestion des ressources
humaines ;

• d’élaborer les programmes régionaux de développement
de l’éducation.

La Direction Régionale de l’Éducation de Base 1 et de
l’Alphabétisation est composée de :
• une division de l’éducation formelle ;
• une division de l’éducation non formelle ;
• une division de l’administration et des ressources ;
• une division des études et de la programmation.

Les Inspections de l’Enseignement de Base 1 Formel (IEB1)
L’Inspection de l’Enseignement de Base 1 est une unité

administrative et pédagogique placée sous la tutelle de la
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Direction Régionale de l’Éducation de Base 1 et de
l’Alphabétisation. À ce titre, l’Inspecteur est chargé de :
• assurer la mise en oeuvre de la Politique  nationale en

matière d’enseignement de base au niveau de la sous-
région ;

• conseiller les autorités administratives de la sous-région
en matière d’enseignement de base 1 ;

• coordonner et animer les activités pédagogiques dans
les établissements du cycle de base 1 ;

• veiller à l’application de la législation en matière éduca-
tive dans la sous-région ;

• coordonner les interventions des partenaires de l’école
dans la sous-région ;

• coordonner et animer toutes les activités relatives à
l’amélioration de l’accès et de la qualité de l’enseigne-
ment de base au niveau de la sous-région ;

• assurer la gestion des ressources humaines, financières
et matérielles mises à la disposition de la sous-région.

L’Inspection de l’Enseignement de Base 1 est composée
de ;
• un service de la formation continue des enseignants ;
• un service de l’évaluation des examens et concours ;
• un service des ressources matérielles et financières ;
• un service de la promotion de la scolarisation ;
• un service des ressources humaines ;
• un service des statistiques et de la carte éducative.

Les Inspections de l’Alphabétisation et de la formation des
adultes (IAFA)

L’Inspection de l’Alphabétisation et de la Formation des
Adultes est une unité administrative et pédagogique
placée sous la tutelle de la Direction Régionale de l’Éduca-
tion de Base 1 et de l’Alphabétisation. À ce titre,
l’Inspecteur est chargé de :
• assurer la mise en oeuvre de la politique nationale en

matière d’alphabétisation et de la formation des adultes
au niveau de la sous-région ;

• conseiller les autorités administratives de la  sous-
région en matière d’alphabétisation et de formation des
adultes ;

• superviser l’élaboration des programmes d’alphabétisa-
tion et formation des adultes spécifiques à la sous-région ;

• assurer le suivi et l’évaluation des activités des opéra-
teurs privés en matière d’alphabétisation ;

• assurer le suivi de la qualité des programmes de forma-
tion des adultes dans la sous-région ;

• veiller à l’application de la législation en matière éduca-
tive dans la sous-région ; 

• coordonner les interventions des partenaires en matière
d’alphabétisation dans la sous-région ;

• assurer la gestion des ressources humaines, financières
et matérielles mises à la disposition de la sous-région.

L’Inspection d’Alphabétisation et de Formation des
Adultes est composée de :
• un service de documentation et de post-alphabétisation ;
• un service de suivi/évaluation des activités d’alphabéti-

sation et de formation ;
• un service des ressources matérielles et financières ;
• un service de la promotion de l’alphabétisation ;
• un service des statistiques et de la carte éducative.

Les secteurs pédagogiques
Le Secteur Pédagogique est une unité pédagogique

placée sous la tutelle de l’Inspection de l’enseignement de
base 1. Le conseiller pédagogique responsable de secteur
est chargé de :
• planifier et encadrer les activités des Cellules

d’Animation Pédagogique (CAPED) ;
• encadrer les directeurs d’écoles et les enseignants ;
• superviser et animer les écoles relevant de son secteur.

Les établissements scolaires
Les établissements scolaires sont des unités péda-

gogiques d’enseignement placées sous la tutelle des
inspections.

Ils sont dirigés par des directeurs d’école et admin-
istrés par des Comités de gestion des établissements sco-
laires (COGES). À ce titre, le directeur d’école est chargé
de :
• gérer les ressources humaines, matérielles et finan-

cières mises à la disposition de l’école;
• assurer l’encadrement pédagogique des enseignants de

son école ;
• assurer la promotion de la scolarisation et la qualité de

l’enseignement dans son école ;
• assurer l’interface entre l’école, la Communauté et les

autorités de tutelle.

Les établissements scolaires sont composés de :
• un directeur d’école ;
• le personnel enseignant ;
• le personnel auxiliaire.
• le COGES et le bureau de l’APE

LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  SSCCOOLLAAIIRREE
Le terme de décentralisation est utilisé couramment

pour désigner toute forme de transfert de compétence. On
définit souvent la décentralisation relative à l’éducation à
travers quatre degrés de transfert d’attributions : la décon-
centration, la délégation, la décentralisation et la privati-
sation (Rondinelli et al.,1984)

Si la déconcentration déplace l’autorité pour ce qui est
de l’application des règlements, la délégation consiste
elle, à transférer une responsabilité de gestion de secteurs
spécifiques à des organisations qui opèrent en dehors des
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structures bureaucratiques traditionnelles et sous le con-
trôle indirect du pouvoir central. Elle suppose qu’une
autorité centrale délègue un certain nombre de fonctions
déterminées et d’obligations spécifiques à un agent ou
une administration qui dispose d’une grande liberté d’ac-
tion. Toutefois, c’est l’autorité souveraine qui est respon-
sable en dernier ressort.

La décentralisation implique que les instances locales
du gouvernement sont autonomes et indépendantes, avec
un statut juridique qui les sépare ou les distingue du pou-
voir central. Les autorités centrales n’exercent souvent
qu’un contrôle indirect de ces unités. 

La privatisation, quant à elle, est le transfert total du
pouvoir à des entreprises ou à des particuliers.

La décentralisation de la gestion scolaire au Niger est
bien antérieure à la décentralisation de l’administration
publique. En effet, en 1998 déjà, le souci de faire face au
défi de la démocratisation de l’éducation et de l’égalité
d’accès de tous à une éducation de qualité, et la volonté de
parvenir à l’implication et la responsabilisation de tous les
acteurs de l’éducation dans la gestion du système ont
poussé l’État du Niger à prendre des mesures allant dans
le sens d’une appropriation de l’école par les commu-
nautés.

LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa  ddéécceennttrraalliissaattiioonn
1.   L’adoption de la Loi 98-12 du 1er juin 1998 portant ori-
entation du système éducatif nigérien qui définit les rôles
et responsabilités de tous les acteurs dans la promotion et
le développement du système. En effet, au titre IV consacré
aux droits et devoirs, il est précisé à l’article 55 que «  les
collectivités et toute autre personne morale de droit public
ou privé peuvent instituer des aides spécifiques notam-
ment pour la mise en oeuvre de programmes de forma-
tion » ; dans le même titre et à l’article 57, il est dit que « les
parents d’élèves, par leurs représentants, participent à la
gestion et à l’animation des établissements. Ils participent
aux différentes instances délibérantes des établissements
d’éducation de base et d’enseignement moyen ». 
2.   Mise en place des Organes consultatifs de l’éducation
(conseils : national, régional et sous-régional).
3.   Lois créant les collectivités territoriales et leurs compé-
tences dans le domaine de l’éducation : Région,
Département, Commune.
4.   Élaboration et adoption d’un Programme Décennal de
Développement de l’Éducation (PDDE) à travers ses com-
posantes (Accès, qualité et institutionnelle).
5.   Création des COGES au niveau des écoles qui consacre
l’appropriation de l’école par les communautés.

Dans le cas précis de cette présentation, nous allons
limiter notre analyse aux compétences dévolues aux
Comités de Gestion des Établissements Scolaires.

CCoommppéétteenncceess  ddéévvoolluueess  aauu  nniivveeaauu    ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ssccoo--
llaaiirreess  àà  ttrraavveerrss  lleess  CCOOGGEESS

Le COGES est un organe de gestion, de planification et
d’administration du système éducatif au niveau local. Il est
la concrétisation de l’une des réformes clés introduite
sdans la gestion décentralisée de l’administration scolaire
au Niger centrée sur la problématique de l’appropriation
de l’école par les communautés. 

Objectif de la réforme basée sur la promotion des COGES
L’objectif général visé à travers la mise en place des

COGES est de responsabiliser les communautés à la base
et tous les partenaires locaux de l’école en les impliquant
davantage dans l’administration, le financement et la ges-
tion effective du patrimoine des établissements. 

L’atteinte de cet objectif passe nécessairement par la
réalisation des objectifs spécifiques ci après :
• sensibiliser les populations pour obtenir leur adhésion à

la réforme ;
• faciliter leur participation par des actions spécifiques de

formation et par un accompagnement de proximité ;
• faciliter l’expression des besoins et l’acquisition à temps

des ressources destinées aux écoles ;
• responsabiliser les communautés dans la gestion des

ressources affectées à l’école (biens meubles et immeubles,
enseignants, manuels scolaires, etc.) et à leur entretien ;

• amener les communautés à inscrire leur intervention
dans le cadre d’un plan d’action (ou projet d’école) con-
sensuel qu’elles auront préalablement élaboré ;

• orienter les partenaires à s’inscrire dans la stratégie de
développement de l’éducation basée sur l’appropriation
de la gestion de l’école par les populations ;

• inciter les populations à promouvoir et développer des
activités génératrices de revenu (AGR) ou toute autre ini-
tiative pouvant concourir à mobiliser des ressources au
profit de l’école ;

• préparer les conditions d’un regroupement progressif
des COGES au niveau des Communes ;

• impliquer les communautés à la base à travers leurs
structures représentatives dans l’amélioration de l’accès
et de la qualité de l’éducation ;

• cultiver et promouvoir la bonne gouvernance locale ; 
• cultiver l’esprit d’initiative et de coresponsabilité ;
• instaurer un cadre de concertation permanent à travers

les assemblées générales de village ou de quartier.

Composition et attributions des COGES

Composition
Le COGES se compose de :
• trois représentants de l’Association des Parents d’Elèves ;
• deux représentants du personnel enseignant dont le

directeur d’école ;
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• une représente de l’Association des Mères d’Élèves ;
• un représentant des élèves.

Dans la mise en oeuvre de ses activités, le COGES doit
oeuvrer à impliquer toutes les structures locales orga-
nisées et les personnes ressources disponibles de la loca-
lité.

Attributions
• assurer le suivi de l’assiduité et de la régularité des

enseignants ;
• assurer l’organisation des activités de promotion de la

scolarisation en général et de la scolarisation des filles
en particulier ;

• participer à toutes les activités visant l’amélioration du
cadre de vie et de travail des élèves et la qualité de leurs
apprentissages ;

• participer à l’élaboration et l’exécution du plan d’action
de l’école ;

• acquérir, gérer les manuels et fournitures scolaires de
l’école ;

• assurer la gestion et l’entretien des infrastructures et du
mobilier de l’école ;

• gérer les vivres pour les écoles à cantines ;
• participer à l’élaboration des curricula spécifiques ;
• participer à l’organisation des CAPED ;
• contribuer à l’amélioration de la santé et à l’hygiène en

milieu scolaire ; etc.

Bilan de la mise en place des COGES
La mise en place des COGES dans les écoles primaires

s’est faite de manière progressive. 

•   En 2002-2003 : 
240 écoles ont été dotées de COGES dans trois des huit

régions du pays à titre expérimental, et une étude d’évalu-
ation de la fonctionnalité de ces COGES pilotes a été réal-
isée en fin d’année, étude qui a révélé que :
- les problèmes de l’école ne sont plus du seul ressort des

enseignants ;
- une forte mobilisation de la communauté s’installe

autour des questions éducatives dans les villages et
quartiers ;

- la gestion du patrimoine de l’école se fait de manière col-
légiale avec, pour le cas des finances, des comptes
ouverts dans des banques et mutuelles ;

- l’utilisation des outils de gestion, notamment des fiches
de stock, d’enregistrement, etc.

Cette même étude a recommandé l’extension de l’ex-
périmentation aux autres régions du pays.

•  En 2003-2004 :
Extension des écoles à COGES : 760 nouveaux COGES

sont implantés dans les huit régions du pays, ce qui porte

à 1000 le nombre total de COGES appuyés.
Cette installation, qui était prévue pour se réaliser de

manière progressive pour gagner l’ensemble des écoles à
l’horizon 2007, a connu une accélération à partir de l’an-
née 2005.

•   En 2004-2005 : 
Généralisation des COGES à l’ensemble des écoles du

pays. Cette généralisation a été motivée par le souci du
MEBA à disposer d’un COGES fonctionnel dans chaque
école pour réceptionner et gérer les manuels scolaires
commandés à grands frais que le fournisseur devait, selon
les clauses contractuelles, livrer directement aux membres
de COGES.

Renforcement des capacités des COGES
Dans ce processus de mobilisation  des communautés

autour de l’école, il s’agit de former les acteurs locaux à la
gestion de l’école et des ressources qui y sont affectées,
afin de parvenir à une appropriation citoyenne du proces-
sus de planification et de gestion des actions d’éducation
à l’échelle de l’école par une prise de conscience des com-
munautés locales sur leur rôle dans la promotion et le
développement de l’éducation de base. 

L’atteinte de cet objectif est facilitée par un transfert
aux COGES d’un paquet minimum mais fondamental de
compétences que sont : 
• l’initiation à l’élection démocratique des membres qui

garantit une adhésion massive des populations à la
réforme ; 

• l’initiation à l’élaboration, l’exécution et le suivi/évalua-
tion du plan d’action de l’école qui assure une appropri-
ation totale de l’école par la communauté ; et, enfin, 

• l’initiation à la gestion qui prépare à la bonne gouver-
nance.

Financement des COGES
La politique de la promotion des COGES tire son

financement de plusieurs sources : les ressources internes
et les ressources externes.

Les ressources internes (à la communauté de base)
proviennent des parents et peuvent prendre plusieurs
formes : physiques, matérielles et financières. En effet
pour financer les plans d’action de l’école, les parents
procèdent soit à des cotisations par nombre d’élèves par
ménage en espèce ou en nature, soit à des participations
aux travaux collectifs, soit par des opérations ponctuelles
de levées à l’occasion de certaines cérémonies notamment
la fête de Tabaski pour lesquelles les parents consentent
d’offrir à l’école les peaux de moutons immolés à l’occa-
sion. Les ressources internes peuvent également provenir
des associations des ressortissants du village tant à l’in-
térieur du pays qu’à l’extérieur ; ces contributions se com-
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posent soit d’argent liquide soit des fournitures ou
manuels scolaires.

Les ressources externes (hors de la communauté de
base) proviennent de l’État qui continue à pourvoir les
écoles d’enseignants et à assurer leur salaire, à prendre
en charge les gros investissements tels les constructions
scolaires et les mobiliers. Les collectivités territoriales
participent également au financement du système selon
les compétences déclinées dans la loi sur la décentralisa-
tion dont nous parlions tantôt. Le financement extérieur
du système constitue enfin un apport important assuré
par la communauté des bailleurs de fonds à travers des
projets, des programmes. Ils financent, entre autres, les
constructions scolaires, les formations des enseignants
et des acteurs locaux de l’éducation, notamment les par-
ents d’élèves, etc.

Dispositif de suivi et d’accompagnement des COGES
Le dispositif de suivi mis en place par le MEB/A dans

le cadre de la mise en oeuvre de la politique décentral-
isée de la gestion de l’école comporte quatre niveaux :
les niveau national, régional, départemental et commu-
nal.

Niveau national : La Cellule  nationale 
Une cellule de promotion des Comités de Gestion des

Établissements Scolaires (CP/COGES) est créée par
Arrêté   N° 0098 /MEB1/A/SG du 4 juillet 2003 modifié
par Arrêté 028/MEB/A/SG/DGEB du 14 mars 2005 pour la
coordination des activités de mise en oeuvre de cette
réforme. Placée sous la responsabilité du Directeur
Général de l’É-ducation de Base, la cellule a pour mis-
sions essentielles :
• l’élaboration d’un plan d’action pour l’implantation et

le développement des COGES ;
• le développement des activités d’information, d’éduca-

tion et de communication pour une meilleure implica-
tion et responsabilisation des communautés dans la
gestion des écoles ;

• la recherche de partenariats en matière d’appropriation
des écoles par les communautés ;

• le développement des actions de formation et d’accom-
pagnement des communautés ;

• la supervision de la mise en place et du fonctionnement
des COGES ;

• le suivi et évaluation des activités des COGES.

Niveau régional : Le point focal régional
Un point focal régional des COGES est nommé auprès

de chaque Direction Régionale de l’Éducation de Base et
de l’Alphabétisation. Il anime et coordonne les activités
de mise en place et de formation des COGES de sa région.

D’autre part, il réunit à la fin de chaque mois tous les
observateurs relais des COGES des IEB de la région pour
faire le bilan des activités menées et chercher ensemble
des solutions aux difficultés rencontrées. 

Niveau départemental : L’observateur relais
Les points focaux régionaux ont des répondants au

niveau de chaque IEB appelés observateurs relais des
COGES ; leur mission est d’accompagner les COGES com-
munaux là où ils existent en termes de formations et de
conseils, et d’appuyer directement les COGES locaux
lorsque ceux-ci n’ont pas encore atteint la maturité
nécessaire à leur constitution en COGES communaux. 

Niveau communal : Le COGES communal 
Le COGES communal est une fédération des COGES

locaux d’une même commune. Les responsables des
COGES communaux sont démocratiquement élus par les
COGES locaux de leur commune et ont en charge de
veiller au bon fonctionnement des COGES de la collectiv-
ité. À cet effet, leur appui consiste à :
• coordonner les activités des COGES de la commune;
• renforcer les capacités organisationnelles des COGES

par des actions d’éducation et d’échange d’expérience
intercommunautaire ;

• prendre en charge les problèmes d’ordre généraux des
COGES de la commune et leur rechercher des solutions
appropriées à travers un plan d’action communal ; 

• défendre les questions éducatives auprès des autorités
communales et des autres partenaires de l’éducation.

PPLLAACCEE  DDEE  LLAA  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  CCIIVVIILLEE  DDAANNSS  LLEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  DDEE
SSUUIIVVII

La société civile joue un rôle important dans l’accom-
pagnement de la réforme introduite dans le système.
Ainsi, à travers les ONG et les cabinets spécialisés, elle
assure les tâches d’animation et de formation des cadres
du MEB/A et des membres des COGES. Il s’opère par ce
fait un véritable transfert de compétences qui seul peut
garantir la pérennité des actions. 

CCOONNCCLLUUSSIIOONN
Notre expérience de la gestion décentralisée des écoles

est encore jeune. Mais elle a déjà montré des signes
encourageants dans le changement de comportements
des communautés et dans leur perception de l’école et de
son développement. Il s’installe progressivement une cul-
ture de responsabilités partagées et de transparence dans
la gestion du patrimoine de l’école. 

C’est donc cette jeune expérience que nous vous invi-
tons à partager avec nous en nourrissant l’espoir que vos
observations viendront affiner et enrichir notre démarche.
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LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  LLAA  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  

ÉÉTTUUDDEE  DDEE  CCAASS  ÉÉTTUUDDEE  DDEE  CCAASS  

PPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE  PPAARR  LLEE  QQUUÉÉBBEECCPPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE  PPAARR  LLEE  QQUUÉÉBBEECC

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN
La tenue des Assises francophones de la gestion scolaire

fournit une occasion privilégiée d’échanger sur les orientations
et les pratiques qui ont cours en ce domaine au sein des sys-
tèmes éducatifs de la Francophonie. Plusieurs pays sont à la
recherche d’un équilibre entre une centralisation excessive, qui
méconnaît les besoins locaux et paralyse les acteurs, et une
décentralisation tous azimuts, qui menace la cohérence et
l’équité au sein du système.

Au cours des dix dernières années, le Québec s’est engagé
dans une réforme importante de son système éducatif, visant
notamment une prise en charge communautaire accrue de la ges-
tion locale de l’éducation. Dans les pages qui suivent, nous
présenterons les grandes lignes de cette expérience, ses acquis
et ses difficultés, en tentant d’en dégager certains principes sus-
ceptibles d’être utiles à d’autres personnes qui entreprennent
une telle aventure. L’analyse que nous livrons s’appuie sur les
résultats de recherches conduites par divers organismes, sur les
positions rendues publiques par plusieurs partenaires de cette
réforme, mais aussi, sur nos propres réflexions et nos regards
croisés en tant qu’acteurs de la scène éducative à divers niveaux
(national, régional et local). Par cette « étude de cas », nous n’en-
tendons pas présenter un modèle idéal à reproduire, mais, plus
modestement, partager une expérience dans laquelle nous
sommes engagés.

LLEE  SSYYSSTTÈÈMMEE  DD’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  DDUU  QQUUÉÉBBEECC  EENN  BBRREEFF
Le Québec est l’un des treize membres de la fédération cana-

dienne. En vertu de la Constitution canadienne, les provinces et
les territoires ont le pouvoir exclusif d’adopter des lois en
matière d’éducation. C’est pourquoi il n’y a pas de ministère
fédéral de l’Éducation. Par ailleurs, le Conseil des ministres de
l’Éducation (Canada) [CMEC], créé en 1967, permet aux ministres
de l’Éducation des provinces et des territoires d’agir de concert
dans des domaines d’intérêt commun.

Le système d’éducation québécois comporte quatre ordres
d’enseignement :
• le primaire, d’une durée de six ans ;
• le secondaire, d’une durée de cinq ans pour la formation

générale et d’une durée variable, suivant des parcours dif-
férenciés, pour la formation professionnelle ;

• le collégial, d’une durée de deux ans pour la formation préuni-
versitaire et de trois ans pour la formation technique ;

• l’universitaire, d’une durée de trois à quatre ans pour le bac-
calauréat, auxquels il faut ajouter deux ans pour la maîtrise et
trois ans pour le doctorat.

Au Québec, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport est
l’instance gouvernementale chargée de promouvoir l’éducation,
d’en favoriser l’accès et de veiller à l’harmonisation des orientations
et des activités des milieux de l’éducation avec l’ensemble des poli-
tiques gouvernementales et avec les besoins économiques, sociaux
et culturels de la société québécoise1. L’organisation du système
d’éducation y repose sur un partage des rôles et des responsabil-
ités entre le Ministère et les réseaux d’éducation. Il s’agit d’un
partage à géométrie variable, les responsabilités et l’autonomie
laissées aux établissements étant nettement plus grandes à l’en-
seignement supérieur (collégial et universitaire) qu’à l’enseigne-
ment de base (primaire et secondaire). Dans le cadre de la présente
étude de cas sur la décentralisation, nous nous limiterons à la si-
tuation qui a cours à l’enseignement primaire et secondaire.

À ce niveau, les établissements d’enseignement publics
(écoles, centres de formation professionnelle et centres d’éduca-
tion des adultes) sont placés sous l’autorité de commissions sco-
laires. Il s’agit de personnes morales de droit public, instituées
par décret par le gouvernement, dirigées par un conseil de com-
missaires élus au suffrage universel. Nous reviendrons plus loin
sur les fonctions et pouvoirs de chacun (Ministère2, commis-
sions scolaires, établissements) suite aux récents changements
adoptés en matière de décentralisation.

QQUUEELLQQUUEESS  PPOOIINNTTSS  DDEE  RREEPPÈÈRREE  PPOOUURR  SSAAIISSIIRR  LL’’AACCTTUUEELL  MMOOUUVVEE--
MMEENNTT  DDEE  DDÉÉCCEENNTTRRAALLIISSAATTIIOONN

Sans retracer de manière exhaustive l’histoire du système
d’éducation québécois, il nous paraît utile de souligner que la
décentralisation n’est pas née de l’actualité récente. Les com-
missions scolaires, ces instances décentralisées, élues et dis-
posant d’un pouvoir de taxation, même si elles ont évolué au fil
des ans, existent depuis 1845. En fait, c’est plutôt à partir de
1960, dans la suite des recommandations de la Commission
royale d’enquête sur l’enseignement dans la province de Québec
(rapport Parent), qui a donné naissance à un véritable système
public d’éducation sous contrôle de l’État, que la centralisation
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est apparue. Elle a d’abord été vue comme une nécessité pour
donner cohérence et équité à une offre éducative qui en était
largement exempte, mais, progressivement, elle s’est muée en
un carcan qui paralysait les acteurs de la scène éducative.

En 1995, en vue de préparer une réforme de l’éducation qui
paraissait s’imposer, le gouvernement a mis sur pied la
Commission des États généraux sur l’éducation. À l’issue des
audiences qu’elle a menées dans toutes les régions du Québec et
de l’analyse d’environ 2 000 mémoires et présentations orales, la
Commission a soumis à la discussion le document qu’elle a
élaboré, intitulé Exposé de la situation3. Au chapitre du partage
des pouvoirs et des responsabilités, elle rend compte de l’insa-
tisfaction exprimée par les participantes et participants à l’égard
du mode de fonctionnement du système d’éducation :
• le système est rigide, lourd et lent à réagir, parce que trop

bureaucratisé ;
• les décisions sont prises loin du terrain ;
• le personnel enseignant se plaint d’être ignoré et de ne pas

recevoir le soutien nécessaire ;
• les parents se disent mal informés et sans recours devant des

décisions arbitraires ;
• les gestionnaires s’estiment déresponsabilisés et sous-utilisés.

Un consensus se dégage sur la pertinence, voire l’urgence, de
procéder à une décentralisation du système éducatif, mais pas à
n’importe quel prix. Les participantes et participants aux audi-
ences de la Commission ont clairement énoncé les conditions de
cette décentralisation : « qu’elle ne se fasse pas de façon autori-
taire, c’est-à-dire sans consultation préalable ; qu’elle ne soit pas
improvisée, autrement dit menée sans planification ou prépara-
tion suffisantes ; qu’elle soit soucieuse de l’équité entre les
régions ; qu’elle respecte les compétences des personnes en
place; qu’elle ne s’arrête pas à l’échelon de la commission sco-
laire mais se rende jusqu’à l’école même ; qu’elle soit accompa-
gnée de moyens correspondant aux intentions et aux principes
avancés » (p. 95).

À l’issue de cette vaste consultation, la Commission des États
généraux sur l’éducation, dans son rapport final, cible dix
chantiers prioritaires pour la rénovation du système d’éducation4

. L’un d’eux consiste à « redistribuer les pouvoirs pour renforcer
le pôle local et l’ouverture à la communauté ». À cette fin, la
Commission formule une série de recommandations auxquelles
la ministre de l’Éducation d’alors donnera suite dans le plan d’ac-
tion ministériel pour la réforme de l’éducation, adopté en 1997.

L’une des sept lignes d’action de ce plan au titre évocateur,
Prendre le virage du succès5 , consiste à « donner plus d’au-
tonomie à l’école6 ». Les objectifs poursuivis en cette matière
sont déclinés ainsi :
• accroître les responsabilités et la marge de manoeuvre de l’é-

cole ;
• renforcer les liens des écoles et des commissions scolaires

avec leur communauté et clarifier leurs obligations d’im-
putabilité ;

• revoir l’organisation du travail dans le sens d’un élargissement
du champ de la négociation locale et d’une gestion collégiale
de l’école ;

• accentuer le leadership pédagogique des directions d’école ;
• mieux reconnaître et soutenir l’expertise pédagogique du per-

sonnel enseignant ;
• réaménager les structures pour favoriser la concertation de

partenaires de différents secteurs sur un même territoire et
diminuer les coûts administratifs.

LLEESS  MMOOYYEENNSS  UUTTIILLIISSÉÉSS

Les amendements législatifs
Les modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique

ont constitué le principal levier pour concrétiser les intentions
annoncées7.

En 1997, avec la volonté affirmée de rapprocher les lieux de
décision des lieux d’action, des conseils d’établissement sont
créés, qui disposent de pouvoirs décisionnels beaucoup plus
étendus que les organes antérieurs, à caractère consultatif. Ces
conseils sont composés d’un nombre égal de parents (dont l’un
assume la présidence du conseil) et de membres du personnel
(au moins quatre), d’élèves, le cas échéant, et de représentantes
et représentants de la communauté (sans droit de vote). La direc-
trice ou le directeur de l’établissement participe aux réunions,
sans droit de vote.

La mise en place des conseils d’établissement s’est accom-
pagnée d’une nouvelle répartition des rôles et des responsabi-
lités entre les divers paliers de la structure scolaire. Dans les
faits, le rôle du ministère de l’Éducation a peu changé. Il consiste
toujours à orienter, encadrer, financer et évaluer le système édu-
catif. C’est surtout entre les commissions scolaires et les étab-
lissements que la répartition du pouvoir a connu d’importants
changements. Certes, la commission scolaire a conservé
plusieurs de ses responsabilités traditionnelles (organisation des
services éducatifs, répartition des ressources entre les établisse-
ments, soutien et contrôle des établissements quant au respect
des dispositions qui les régissent, employeur du personnel, pro-
priété et entretien des immeubles). Cependant, l’établissement
s’est vu confier de nouvelles responsabilités, dont bon nombre
étaient auparavant du ressort de la commission scolaire (par
exemple, adaptation et enrichissement du curriculum national et
approbation de programmes locaux, perfectionnement du per-
sonnel, établissement de liens avec la communauté, disposition
d’un budget propre, sollicitation de contributions financières).

En 2002, la Loi a été de nouveau amendée pour prendre en
considération plus explicitement les obligations d’imputabilité.
L’élaboration, par chaque commission scolaire, d’un plan
stratégique ainsi que la conception, dans chaque établissement,
d’un plan de réussite qui met en oeuvre le projet éducatif sont
alors incorporées à la Loi. Des dispositions concernant l’informa-
tion et la reddition de comptes à la population de la part de la
commission scolaire et du conseil d’établissement sont
ajoutées8.

Un réaménagement des structures
Parallèlement au mouvement de décentralisation de la ges-

tion vers les établissements, une restructuration du réseau des



La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

29

commissions scolaires a été entreprise. Elle s’est traduite par une
diminution du nombre de commissions scolaires (qui sont
passées de 156 à 72), leur structuration sur une base linguistique
plutôt que confessionnelle, et une modification de leurs terri-
toires pour qu’ils correspondent mieux à ceux des municipalités
régionales de comté.

En outre, dans chaque région administrative, une instance de
concertation interordres regroupant les commissions scolaires,
les collèges et les universités du territoire a été implantée sur une
base volontaire. Il s’agit d’instances non décisionnelles visant
une meilleure harmonisation de l’offre éducative et son articula-
tion plus étroite avec les besoins régionaux.

Il nous faut ici souligner que, en 2004, le gouvernement
s’est engagé dans une autre démarche de décentralisation,
visant cette fois à renforcer le pouvoir des régions et des
municipalités. Il a mis en place, dans chacune des régions
administratives, des conférences régionales des élus (CRE). Il
s’agit d’instances de concertation et de planification, com-
posées principalement d’élus municipaux, qui s’adjoignent
des représentantes et représentants des divers secteurs socio-
économiques, dont ceux du secteur de l’éducation. Les munic-
ipalités n’ayant pas de pouvoir pour intervenir en matière d’é-
ducation et les établissements du réseau de l’éducation jouis-
sant d’une autonomie certaine, les modalités d’une concerta-
tion utile et efficace entre les institutions éducatives et les CRE,
au service du développement durable des régions, restent
encore à trouver. Il semble toutefois que, dans plusieurs
régions, la mise sur pied des CRE ait contribué à l’amorce d’un
dialogue fructueux entre les instances municipales et sco-
laires.

La révision de l’organisation du travail
En vue de donner plus de latitude aux commissions sco-

laires et aux écoles dans l’organisation des services et leur
adaptation aux besoins locaux, le Ministère a demandé, dans le
cadre de la négociation des conventions collectives, la modifi-
cation de certaines règles et un accroissement du champ de la
négociation locale.

Cette demande s’est traduite par l’ajout d’une annexe à la
convention collective du personnel enseignant, rendant possi-
ble une adaptation, au niveau de l’école, des dispositions con-
cernant l’aménagement de la tâche éducative, les règles de for-
mation des groupes d’élèves et les compensations pour
dépassement du nombre maximal d’élèves par groupe. Cette
adaptation se situe dans le cadre de projets d’une durée li-
mitée à un an. Leur renouvellement est assujetti aux résultats
d’une évaluation conduite par le personnel enseignant et la
direction.

En ce qui concerne le personnel de soutien, une plus grande
latitude a été accordée au niveau local en matière de mouve-
ment de personnel. Certaines dispositions des conventions col-
lectives permettent désormais de combler provisoirement des
postes laissés vacants en cours d’année par le recours à du per-
sonnel temporaire, ce qui assure une certaine stabilité des
équipes de travail et des services durant l’année scolaire.

La valorisation de l’expertise pédagogique du personnel
enseignant et du leadership des directions d’établissement

Le plan d’action ministériel proposait de faire plus largement
appel à l’expertise enseignante, notamment pour le choix des
méthodes et du matériel pédagogiques, l’évaluation des élèves
et la répartition concrète du travail au sein de l’équipe
enseignante, et d’instaurer une culture de la formation continue
pour que les membres de cette équipe puissent agir sur le
développement de leurs compétences. Certaines dispositions en
ce sens ont été inscrites dans la Loi.

Pour que les directions d’établissement puissent faire face
aux nouvelles exigences de leur rôle, le Ministère s’est engagé,
de concert avec les organismes les représentant, dans un proces-
sus de révision des mécanismes de sélection, de formation et de
perfectionnement des directrices et directeurs. Des études uni-
versitaires supérieures spécialisées en gestion de l’éducation
sont dorénavant exigées pour l’exercice de la profession.

Le tableau de la page 31 expose plus précisément la nouvelle
répartition des rôles et des responsabilités de gestion au sein du
système scolaire québécois suite aux amendements de la Loi sur
l’instruction publique. 

QQUUEELL  BBIILLAANN  ??
Quelques années après ce « virage », quel bilan peut-on trac-

er de la réforme entreprise au regard de la décentralisation de la
gestion éducative? Les résultats attendus sont-ils au rendez-
vous ?

DDEESS  AACCQQUUIISS  CCEERRTTAAIINNSS

Les conseils d’établissement, un modèle de gouverne locale
apprécié

D’après les données d’une enquête menée auprès des mem-
bres des conseils d’établissement (Deniger, 2001)11, les parents
comme les enseignantes et les enseignants apprécient leur par-
ticipation au conseil et disent y jouer un rôle actif. Ils démontrent
un haut degré de satisfaction relativement au climat qui y règne
et aux décisions qui y sont prises. Ces décisions couvrent la plu-
part des sujets pour lesquels la loi confère un pouvoir aux con-
seils (par exemple, budget de l’école, projet éducatif, définition
des règles de conduite, politique d’encadrement des élèves, sol-
licitation de dons, répartition du temps entre les matières). La
mise en place de ces conseils a donné lieu à de nombreuses
activités de formation, à l’initiative du Ministère, des associa-
tions syndicales, de la Fédération des comités de parents et des
commissions scolaires. Près de la moitié des membres ont par-
ticipé à l’une ou l’autre de ces formation et la plupart en sont sa-
tisfaits.

Une collégialité nouvelle et bien vivante
De l’avis des directions d’établissement, les pouvoirs con-

férés au conseil d’établissement ainsi que sa composition
auraient contribué à l’émergence d’une nouvelle dynamique des
relations de pouvoir, caractérisée par un engagement plus grand
des enseignantes et enseignants et des parents, et un accroisse-
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ment du dialogue entre les divers groupes, ce qui évite le recours
à un exercice autoritaire du pouvoir formel (Brunet et al, 2004)12.

La collégialité instaurée n’est toutefois pas exempte de ten-
sions, chacun des groupes aspirant à conserver, voire à étendre,
son pouvoir. 

Les représentants du personnel et des parents s’entendent
pour réclamer la diminution de l’influence de la direction d’école,
même si son rôle est grandement apprécié sur le plan du suivi
des décisions, de l’information et de la mobilisation des acteurs
(Deniger, 2001)13. De leur côté, les directrices et directeurs
d’établissement sont plus ou moins satisfaits de l’autonomie
dont ils disposent. D’une part, ils se réjouissent de posséder des
pouvoirs supplémentaires, surtout sur le plan de l’affectation du
personnel et de l’autonomie budgétaire, ce qui leur permet de
mieux répondre aux besoins de l'école. D’autre part, ils consi-
dèrent que la décentralisation a restreint leurs pouvoirs de déci-
sion et leur marge de manoeuvre au profit des conseils d’éta-
blissement (Brunet et al, 2004). Leur marge de manoeuvre serait
aussi limitée par la rigidité des conventions collectives, en parti-
culier sur le plan de la définition des tâches14.

Comme membres des conseils d’établissement, les parents
aspirent à exercer plus de pouvoir sur les services éducatifs
offerts à l’école, champ d’intervention que les enseignants
perçoivent comme relié à leur autonomie professionnelle. Dans
cet ordre d’idées, les parents sont plus enclins à souhaiter une
augmentation des pouvoirs des conseils d’établissement, notam-
ment quant aux critères de sélection et à l’évaluation du person-
nel de l’école, alors que, à l’inverse, le personnel enseignant et
professionnel tend à vouloir retirer aux conseils les pouvoirs qui
leur sont dévolus en matière de choix des manuels et de temps
alloué aux matières (Deniger, 2001).

Par ailleurs, dans sa contribution à la tâche collective de gestion
scolaire, il semble que, le plus souvent, chaque groupe respecte les
règles du jeu d’un organisme multiagents, règles qui supposent de
dépasser, sans nécessairement les nier, ses intérêts catégoriels
pour se mettre au service de la communauté éducative.

Une meilleure réponse aux besoins du milieu
Même s’ils leur accordent moins d’effets qu’ils ne l’avaient

d’abord anticipé, les membres des conseils d’établissement esti-
ment que l’implantation des conseils a permis de rapprocher le
lieu de décision du lieu d’action et d’améliorer la vie de l’école,
en particulier sa capacité à trouver des solutions innovatrices, à
s’ouvrir au milieu et à faciliter la participation des parents
(Deniger, 2001). Les directions d’établissement sont du même
avis (Brunet et al, 2004). Elles estiment qu’une plus grande li-
berté dans la prise de décisions, la capacité de mettre sur pied
des projets particuliers et une plus grande marge de manoeuvre
sur le plan financier permettent à l’école de mieux répondre aux
attentes et aux besoins des élèves et des parents, et de trouver
des solutions mieux adaptées à la réalité de l’établissement.

Il est encore tôt pour évaluer l’effet, sur la réussite éducative
des élèves, des plans stratégiques, des projets éducatifs et des
plans de réussite. Plusieurs considèrent toutefois que les nou-

velles conditions mises en place permettent d’espérer une
amélioration significative non seulement du rendement scolaire
des élèves, mais, dans un sens plus large, de la réussite de tous
(Brunet et al, 2004, p. 119).

Une transparence accrue
Les directrices et directeurs d’établissement font état d’une

plus grande transparence et d’une meilleure circulation de l’in-
formation entre les directions d’établissement, la commission
scolaire et le Ministère. La transparence quant au fonction-
nement de l’école serait aussi plus grande, compte tenu de la
composition des conseils d’établissement et des sujets qui y font
l’objet d’échange et de décisions (Brunet et al, 2004).

Il faut rappeler à ce sujet que le sens donné à l’imputabilité et
à la reddition de comptes des commissions scolaires et des étab-
lissements ainsi que les mécanismes mis en place pour les garan-
tir ont fait l’objet de nombreuses discussions, pour ne pas dire
d’âpres négociations, entre le Ministère et les réseaux d’éduca-
tion. Si tous sont d’accord pour faire connaître publiquement
leurs engagements et rendre compte des résultats obtenus au
regard des objectifs fixés, l’idée que l’école soit évaluée en fonc-
tion des résultats scolaires de ses élèves ne reçoit l’adhésion ni
des dirigeants des commissions scolaires15 , ni des parents, ni du
personnel (Deniger, 2001). L’intention ministérielle d’imposer
des plans de réussite articulés autour de cibles de diplomation a
fait l’unanimité contre elle. C’est pourquoi la deuxième série d’a-
mendements à la Loi sur l’instruction publique, sans nier les liens
qui unissent les objectifs régionaux et locaux aux objectifs
nationaux, a retenu la notion de planification au service de la
réussite, sur la base d’une analyse préalable du contexte et des
caractéristiques et besoins spécifiques des élèves concernés,
plutôt qu’une mesure de la performance des commissions sco-
laires et des écoles sur la base d’objectifs préétablis en termes de
taux de réussite ou de diplomation des élèves. Cette approche
paraît plus féconde, mais, comme nous venons de l’évoquer, sur
le plan de la transparence comme sur celui de la réussite éduca-
tive, il est encore tôt pour en mesurer les effets.

DDEESS  DDIIFFFFIICCUULLTTÉÉSS  ÀÀ  SSUURRMMOONNTTEERR

Des changements qui se cumulent
La décentralisation – et notamment la mise en place des con-

seils d’établissement qui en constitue le pilier central – a été
menée parallèlement à une série d’autres mesures de restruc-
turation administrative (la réorganisation des commissions sco-
laires) et de renouveau pé-dagogique (la réforme des curricula)
qui comportaient des exigences élevées d’appropriation et
d’adaptation de la part de tous les acteurs du milieu scolaire. Si
cette accumulation de changements n’a pas compromis le mou-
vement de décentralisation, il est clair qu’elle a provoqué chez
plusieurs, en particulier les directions d’établissement et les
enseignantes et enseignants, un stress et un essoufflement cer-
tains.

Ainsi, les facteurs évoqués par les directions d’établissement
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LLee  mmiinniissttrree

RReessppoonnssaabbiilliittééss  ggéénnéérraalleess
Le ministre veille à la qualité des

services éducatifs dispensés par les
CS.

PPllaanniiffiiccaattiioonn  eett  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess
Le ministre élabore un plan

stratégique triennal.
Il établit, après consultation des

CS, les indicateurs nationaux qu’il
met à leur disposition aux fins de
l’élaboration de leurs plans
stratégiques.

LLaa  CCoommmmiissssiioonn  ssccoollaaiirree  ((CCSS))

La CS s’assure que les personnes rele-
vant de sa compétence reçoivent les ser-
vices éducatifs auxquels elles ont droit. Elle
établit les écoles et les centres de formation,
admet les personnes, organise les services
et le transport des élèves.

La CS établit un plan stratégique plurian-
nuel (contexte, enjeux, orientations
stratégiques et objectifs qui tiennent
compte du plan stratégique ministériel,
résultats visés, modes d’évaluation) dont
elle transmet copie au ministre.

La CS s’assure que chaque établisse-
ment s’est doté d’un projet éducatif assorti
d’un plan de réussite dont elle favorise la
mise en oeuvre.

La CS informe la population de son terri-
toire des services offerts et rend compte de
leur qualité. Elle prépare un rapport annuel
par lequel elle rend compte à la population
de la réalisation de son plan stratégique et
au ministre des résultats obtenus au regard
du plan stratégique ministériel.

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt

L’établissement dispense les services
éducatifs et collabore au développement
social et culturel de la communauté.

Les directions d’établissement par-
ticipent à l’élaboration du plan stratégique,
des politiques et des règlements de la CS.

Chaque établissement prépare un projet
éducatif, qui contient les orientations qui lui
sont propres et les objectifs pour améliorer
la réussite des élèves en ce qui concerne
l’application, l’adaptation et l’enrichisse-
ment du cadre national. Son  élaboration, sa
réalisation et son évaluation périodique se
font avec la participation de tous les acteurs
de l’école et avec des représentants de la
communauté et de la CS. Il est mis en oEuvre
par un plan de réussite qui précise les
moyens prévus pour l’atteinte des objectifs
et les modes d’évaluation.

Le conseil d’établissement informe les
parents et la communauté des services
offerts et rend compte de leur qualité. Il rend
publics le projet éducatif et le plan de réus-
site de l’établissement. Il rend compte
annuellement de l’évaluation et de la réali-
sation du plan de réussite dans un docu-
ment distribué aux parents et au personnel
de l’établissement. Il transmet à la CS un
rapport annuel contenant un bilan de ses
activités.

PPaarrttaaggee  ddeess  pprriinncciippaauuxx  rrôôlleess  eett  rreessppoonnssaabbiilliittééss  aauu  sseeiinn  dduu  ssyyssttèèmmee  ssccoollaaiirree  qquuéébbééccooiiss  
ppoouurr  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  pprriimmaaiirree  eett  sseeccoonnddaaiirree99



La revue des Échanges
NUMÉRO 2, 2006

32

LLee  MMiinniissttrree

RRééggiimmee  ppééddaaggooggiiqquuee
Le gouvernement établit, par

règlement, le régime pédagogique
(nature et objectifs des services édu-
catifs, complémentaires et partic-
uliers, cadre général de leur organi-
sation, règles relatives à divers
aspects dont la fréquentation sco-
laire, le calendrier scolaire, l’évalua-
tion et la sanction des études, la
délivrance des diplômes).

PPrrooggrraammmmeess  dd’’ééttuuddeess
Le ministre établit les pro-

grammes d’études dans les matières
obligatoires et dans certaines
matières à option. Ces programmes
comprennent des objectifs et un con-
tenu obligatoires et peuvent com-
prendre des objectifs et un contenu
indicatifs à enrichir ou adapter selon
les besoins des élèves.

MMéétthhooddeess  ppééddaaggooggiiqquueess,,
mmaannuueellss  ssccoollaaiirreess  eett  mmaattéérriieell
ddiiddaaccttiiqquuee

Le ministre peut établir la liste
des manuels et du matériel didac-
tique qu’il approuve et qui peuvent
être choisis pour l’enseignement des
programmes d’études.

ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddeess  aapppprreennttiissssaaggeess
eett  ssaannccttiioonn  ddeess  ééttuuddeess

Le ministre établit la liste des
matières pour lesquelles il impose
des épreuves. Il peut réviser, annuler
ou pondérer les résultats aux
épreuves.

Le ministre décerne les
diplômes, certificats et attestations.

LLaa  ccoommmmiissssiioonn  ssccoollaaiirree  ((CCSS))

La CS s’assure de l’application des
régimes pédagogiques propres à la formation
générale des jeunes, à la formation profes-
sionnelle et à l’éducation des adultes.

La CS s’assure de l’application des pro-
grammes établis par le ministre.

La CS s’assure que, pour l’enseignement
des programmes d’études, l’établissement ne
se serve que des manuels et du matériel
didactique approuvés et qu’elle les mette gra-
tuitement à la disposition de l’élève.

La CS s’assure que l’établissement évalue
les apprentissages de l’élève et applique les
épreuves imposées par le ministre.

La CS, après consultation du comité de pa-
rents, établit les règles pour le passage du pri-
maire au secondaire et du 1er au 2e cycle du
se-condaire, dans le respect du régime péda-
gogique.

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt

Le conseil d’établissement approuve les
modalités d’application du régime pé-
dagogique proposées par la direction de
l’établissement et élaborées avec la parti-
cipation du personnel.

Le conseil d’établissement approuve,
sur proposition de la direction, le temps
alloué à chaque matière, en s’assurant de
l’atteinte des objectifs des programmes et
du respect des règles de sanction des
études.

Le conseil d’établissement approuve
l’orientation générale proposée par la direc-
tion de l’établissement, élaborée avec la
participation des enseignants, en ce qui a
trait à l’enrichissement et à l’adaptation des
programmes et à l’élaboration de pro-
grammes d’études locaux pour répondre
aux besoins particuliers des élèves.

La direction approuve les programmes
d’études locaux.

La direction approuve les critères rela-
tifs à l’implantation de nouvelles méthodes
pédagogiques ainsi que le choix des
manuels et du matériel didactique requis
pour l’enseignement des programmes d’é-
tudes.

L’enseignante ou l’enseignant a le droit
de choisir ses modalités d’intervention péd-
agogique et les instruments d’évaluation de
ses élèves.

Sur proposition des enseignantes et
enseignants, la direction approuve les normes
et modalités d’évaluation des apprentissages,
en tenant compte du régime pédagogique et
des épreuves du ministre ou de la CS.

Sur proposition du personnel concerné
et dans le respect du régime pédagogique,
la direction approuve les règles pour le
classement des élèves et le passage d’un
cycle à l’autre au primaire.
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LLee  MMiinniissttrree

GGeessttiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess
hhuummaaiinneess

Le ministre signe, avec les
représentantes et représentants des
commissions scolaires et les associ-
ations syndicales, les conventions
collectives des membres du person-
nel syndiqué. Il peut établir par
règlement la classification des
emplois ainsi que les conditions de
travail et de rémunération du per-
sonnel non syndiqué.

Le ministre délivre les autorisa-
tions d’enseigner selon les condi-
tions qu’il établit par règlement. Il
fixe les orientations de la formation
initiale des enseignantes et des
enseignants.

GGeessttiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess
ffiinnaacciièèrreess

Après consultation des CS, le
ministre soumet annuellement à
l’approbation du Conseil du trésor
les règles budgétaires relatives au
montant des dépenses de fonction-
nement, d’investissement et de ser-
vice de la dette admissible aux sub-
ventions à allouer aux CS, en prévoy-
ant une subvention de péréquation
dans le cas de ressources fiscales
insuffisantes.

GGeessttiioonn  ddeess  iimmmmeeuubblleess
Le gouvernement peut, par règle-

ment, établir les normes et condi-
tions régissant la construction, la
modification et l’aliénation d’un
immeuble d’une CS.

LLaa  ccoommmmiissssiioonn  ssccoollaaiirree  ((CCSS))

La CS est l’employeur du personnel qu’elle
requiert pour son fonctionnement et celui de
ses établissements. Elle nomme sa directrice
ou son directeur général. Elle nomme les direc-
tions d’établissement sur la base de critères de
sélection établis après consultation du conseil
d’établissement. Elle affecte le personnel dans
les établissements.

La CS est tenue d’engager comme
enseignantes ou enseignants les personnes
titulaires d’une autorisation d’enseigner.

La CS peut imposer aux propriétaires
d’immeubles de son territoire une taxe sco-
laire, dont le produit maximal découle des
règlements adoptés par le gouvernement en
la matière. Elle peut, avec l’autorisation du
ministre, emprunter.

Elle répartit entre ses établissements,
de façon équitable, les ressources finan-
cières dont elle dispose (subventions, pro-
duits de la taxe scolaire et revenus de place-
ment) et rend publics les objectifs et critères
de cette répartition. 

La CS adopte et transmet au ministre son
budget pour chaque année scolaire. Elle
approuve le budget des établissements.

La CS est propriétaire ou locataire des
immeubles qu’elle utilise ou met à la dispo-
sition de ses établissements. Elle établit un
plan triennal de répartition de ses
immeubles, après consultation de la munic-
ipalité. Elle doit favoriser l’utilisation de ses
immeubles par les organismes publics ou
communautaires de son territoire.

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt

La direction fait part à la CS des besoins
de son établissement en personnel. Elle
gère ce personnel. Elle détermine les tâches
et responsabilités de chacun en tenant
compte des conventions collectives et des
ententes concernant la formation et l’accom-
pagnement des nouvelles ensei-gnantes et
des nouveaux enseignants.

La direction voit à l’organisation des
activités de perfectionnement convenues
avec les membres du personnel, dans le
respect des conventions collectives, le cas
échéant.

Il est du devoir de l’enseignante ou de
l’enseignant de prendre les mesures pour
conserver un haut degré de compétence pro-
fessionnelle et de collaborer à la formation
et à l’accompagnement des nouvelles ensei-
gnantes et des nouveaux ensei-gnants.

Le conseil d’établissement peut, au nom
de la CS et dans le respect de la mission
éducative, solliciter et recevoir de l’argent
de toute personne ou organisme désirant
soutenir financièrement les activités de
l’établissement.

La direction prépare le budget annuel de
l’établissement, le soumet au conseil
d’établissement pour adoption, en assure
l’administration et en rend compte au con-
seil d’établissement.

La direction, après consultation du con-
seil d’établissement, fait part à la CS des
besoins de son établissement en biens, ser-
vices, immeubles et locaux.
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pour expliquer l’alourdissement de leurs tâches ne sont pas
exclusivement attribuables à la décentralisation, mais à plusieurs
autres changements qui sont survenus dans le cadre de la
réforme, par exemple, la restructuration des commissions sco-
laires, les mouvements de personnel qui y sont reliés, la mise en
place des services de garde et l’implantation du nouveau curricu-
lum (Brunet et al, 2004). De même, la majorité des membres des
conseils d’établissement, et en particulier les enseignantes et
enseignants du primaire, estiment que les changements en cours
se font trop rapidement (Deniger, 2001).

Des assises démocratiques à consolider
Les parents qui siègent aux conseils d’établissement détien-

nent souvent une formation universitaire, occupent un emploi
dans un secteur relativement proche du monde scolaire et ont un
revenu familial annuel plus élevé que celui des pa-rents qu’ils
représentent. Leurs enfants sont rarement inscrits dans des
classes d’adaptation scolaire. Cet éloignement de la « base » est
renforcé par le fait que les représentantes et représentants des
parents, tout comme les représentantes et représentants des
membres du personnel, en particulier en milieu francophone,
consultent peu les groupes qu’ils représentent sur les questions
discutées au conseil d’établissement. En outre, la place des
représentantes et représentants de la communauté aux conseils
d’éta-blissement ne semble pas encore clairement comprise et
valorisée. Dans le tiers des cas seulement, les deux postes qui
leur sont réservés sont comblés (Deniger, 2001).

En ce qui concerne les commissions scolaires, le faible taux
de participation aux élections scolaires mine considérablement
leur légitimité politique. Le taux de participation, qui n’était que
de 15,4 p. 100 en 1998, a chuté à 8,4 p. 100 aux élections sco-
laires de 2003. Plus des deux tiers des candidats ont été élus par
acclamation16.

Des directions d’établissement surchargées et sans appui 
suffisant

À la faveur de la réforme et de la décentralisation de la ges-
tion qui l’a accompagnée, les directrices et directeurs d’étab-
lissement ont été plus que jamais mis à contribution et reconnus
comme des acteurs clés du bon fonctionnement de l’école et de
la réussite éducative. Les attentes à leur égard sont élevées, voire
excessives selon certains. La décentralisation aurait conduit à un
alourdissement de leur charge de travail. Divers facteurs con-
tribueraient à cette augmentation de la tâche : les réunions des
multiples comités, les sondages et les rapports plus nombreux,
dont ceux exigés par la reddition de comptes, le temps consacré
au conseil d’établissement et aux nouveaux mécanismes de con-
sultation, la gestion des services de garde, l’augmentation des
tâches de supervision pédagogique, la rédaction du plan de réus-
site, la mise en oeuvre du nouveau curriculum, la gestion des per-
fectionnements et les heures consacrées pour pallier le manque
de ressources financières (Brunet et al, 2004). Cette surcharge
serait également assortie d’un accroissement du temps consacré
aux tâches d’intendance au détriment des tâches pédagogiques,
les directions d’établissement se retrouvant avec bon nombre de

tâches administratives et techniques auparavant exécutées par
les services administratifs de la commission scolaire (Bergeron et
al, 2005)17.

Face à cette augmentation et à cette diversification de leurs
tâches, qui exigent de nouvelles compétences, bon nombre de
directrices et de directeurs d’établissement ne disposent pas du
temps requis pour se mettre à jour et ressentent un sentiment de
perte de contrôle. De plus, ils ne pourraient plus compter sur l’ap-
pui des commissions scolaires. Les relations avec ces dernières,
suite aux fusions, seraient devenues plus impersonnelles. Les
commissions scolaires, débordées par les tâches administra-
tives, leur paraissent désormais plus contraignantes qu’aidantes
et plus occupées à faire des pressions pour la reddition de
comptes qu’à prodiguer des services. La décentralisation aurait
augmenté l’état de solitude et d’isolement des directrices et
directeurs d’établissement qui ont l’impression d’être pris dans
un étau entre les acteurs de l’établissement, leurs supérieurs
hiérarchiques et la commission scolaire (Brunet et al, 2004).

Comme d’autres l’ont souligné (Saint-Pierre, 2004), la créa-
tion des conseils d’établissement, en institutionnalisant la ges-
tion participative, voire partenariale, dans le fonctionnement de
l’école, a entraîné une redéfinition des rôles et une redistribution
du pouvoir entre la direction, le personnel éducatif, les parents et
les élèves. Le passage d’un partenariat consultatif à un partena-
riat décisionnel n’est pas si aisé qu’on le croit. Ce nouveau mode
relationnel exige davantage d’interactions, de consensus et de
cogestion, dont l’initiative revient pour beaucoup aux directions
d’établissement. Or il semble que leur accompagnement dans la
transition vers ce nouveau rôle, entre autres sur le plan de la for-
mation, n’ait pas été suffisant. Les sessions de formation orga-
nisées par les centres administratifs régionaux auraient été trop
centrées sur l’information, le souci de la conformité aux normes
et la reddition de comptes. Les programmes de formation univer-
sitaire en gestion de l’éducation, malgré les améliorations
observées au cours des dernières années, auraient encore un ca-
ractère trop théorique. Quant aux formules de formation contin-
ue, elles seraient trop rigides. Par ailleurs, les formules d’accom-
pagnement professionnel des nouvelles recrues, mises en place
dans plusieurs commissions scolaires, qu’elles soient de type
individuel, comme le mentorat et le coaching, ou de type collec-
tif, comme les petits groupes de codéveloppement professionnel,
seraient plus appréciées. Elles gagneraient d’ailleurs à être éten-
dues (Bergeron et al, 2005).

Le difficile équilibre entre diversité et équité
Nombreux sont ceux qui se réjouissent qu’une plus grande

décentralisation permette de rompre avec l’application de solu-
tions « mur à mur » et de laisser place à l’expression de la couleur
locale. Par ailleurs, au Québec comme ailleurs, plusieurs se mon-
trent préoccupés des risques de dérapage.

Les membres des conseils d’établissement expriment des
craintes quant à un possible accroissement des inégalités asso-
cié à la décentralisation. Alors que les parents sont partagés sur
cette question, environ les trois quarts des représentants du per-
sonnel, et plus encore chez les enseignantes et enseignants, sont



d’avis que la décentralisation en cours va accentuer les écarts
entre les écoles. Les enseignantes et enseignants sont aussi
nettement plus enclins à craindre que les pouvoirs conférés
aux conseils d’établissement fassent en sorte que la formation
dispensée aux élèves diverge trop d’une école à l’autre
(Deniger, 2001).

Dans le même ordre d’idées, d’autres se demandent si l’of-
fre de services singuliers offerts par chaque établissement
(sport-études, arts-études, éducation internationale, etc.) ne va
pas bien au-delà de la demande parentale et ne conduit pas à
une mentalité de consommateurs de services scolaires
(Pelletier, 2004)18. Sur ce plan, il faut toutefois souligner que la
mise en place d’écoles à projet particulier n’est pas née de la
dernière réforme. Elle correspond plutôt à la réponse donnée
par le réseau public d’éducation à la concurrence de plus en
plus féroce que lui livrait le réseau privé, en particulier dans
l’enseignement secondaire, pour attirer des effectifs scolaires
en diminution.

Certains craignent aussi que les pouvoirs confiés aux conseils
d’établissement de solliciter et recevoir de l’argent pour soutenir
financièrement les activités des écoles et des centres de forma-
tion, en plus de les entraîner dans une logique marchande qui les
éloigne de leur mission de service public, ne viennent creuser les
écarts entre les milieux, les établissements de milieux défa-
vorisés ne disposant pas des mêmes avantages concurrentiels
sur le marché de la sollicitation des sources de financement que
ceux des milieux favorisés (Pelletier, 2004).

Par ailleurs, dans sa forme actuelle, la décentralisation de l’é-
ducation au Québec est soumise à plusieurs mécanismes de
régulation19, dont un important dispositif de normalisation du
travail pédagogique (régime pé-dagogique, programmes, etc.),
de la qualification des membres du personnel (exigences de for-
mation initiale et continue des directions d’établissement et des
enseignants), et de la reddition de comptes. Si les risques d’an-
archie paraissent faibles, les appels à la vigilance n’en sont pas
moins pertinents.

Le manque de ressources
Les mesures visant à accorder plus de pouvoir de gestion aux

autorités locales ont été implantées dans un contexte de com-
pressions budgétaires importantes dans les commissions sco-
laires. Sans compromettre la poursuite de cette réforme, il est
clair que le manque de ressources humaines et matérielles a con-
tribué à la fois à semer le doute sur les intentions du ministère et
à limiter l’envergure de certaines interventions, dont celles rela-
tives au soutien à l’implantation des conseils d’établissement
(Saint-Pierre, 2004).

QQUUEELLQQUUEESS  LLEEÇÇOONNSS  TTIIRRÉÉEESS  DDEE  NNOOTTRREE  EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE
Comme beaucoup d’autres réformes qui concernent la

réorganisation des systèmes éducatifs, la décentralisation de
la gestion scolaire dans l’enseignement primaire et se-
condaire québécois n’a pas été réalisée le jour où les
amendements législatifs ont été adoptés. Ceux-ci n’ont fait
que rendre possible et incontournable une nouvelle réparti-

tion des rôles et des responsabilités, qui, depuis, se constru-
it progressivement au quotidien. Nous ne saurions donc en
faire un bilan, comme s’il s’agissait d’une oeuvre achevée.
Néanmoins, à ce stade-ci de notre parcours, nous sommes en
mesure de dégager de notre expérience quelques principes
que nous soumettons à la discussion en vue d’alimenter les
échanges.
• La décentralisation ne se décrète pas. L’importance de son

enracinement dans la demande sociale est l’un des fac-
teurs qui a largement contribué à ce que, chez nous, la
décentralisation suscite l’adhésion et la mobilisation des
acteurs.

• Tout ne doit pas être décentralisé. C’est au prix d’en-
cadrements nationaux forts, capables d’assurer la
cohérence, l’équité et le contrôle au sein du système sco-
laire, que la décentralisation remplit vraiment la fonction
qui lui est propre, soit celle de rendre possible une réponse
mieux adaptée aux besoins diversifiés des milieux.

• La décentralisation, souvent perçue comme une modalité
administrative, est avant tout politique. Elle conduit à une
redistribution du pouvoir qu’il importe de ne pas sous-
estimer. Un partage des rôles clair, qui respecte les com-
pétences et les prérogatives de chacun des partenaires, est
la base indispensable sur laquelle pourra reposer le travail
collectif.

• Pour maintenir vivante la décentralisation, la consultation
et l’évaluation continue sont incontournables. Si, pour
mettre en oeuvre la décentralisation, l’adhésion de tous
est nécessaire, celle-ci n’est jamais acquise une fois pour
toutes. Aussi, les mesures choisies peuvent s’avérer, une
fois soumises à l’épreuve de la réalité, moins pertinentes
qu’on ne l’aurait cru, sans compter que le contexte et les
besoins évoluent et qu’ils appellent d’autres réponses.
C’est pourquoi l’existence et le fonctionnement effectif de
mécanismes de consultation (entre le Ministère et les
réseaux d’éducation de même qu’entre les organismes
régionaux, les établissements et leurs communautés),
malgré la lourdeur qu’on leur reconnaît, sont indispen-
sables.

• L’accompagnement des acteurs, en particulier par des
activités de formation continue, est un facteur clé du suc-
cès de la décentralisation. À défaut d’y accorder une atten-
tion suffisante, le sentiment d’impuissance, voire d’incom-
pétence, face à l’ampleur de la tâche risque de prendre le
pas sur le désir d’engagement.

• La décentralisation de la gestion est une aventure humaine.
Malgré d’inévitables tensions inhérentes aux débats
démocratiques, le maintien d’un climat de confiance et la
valorisation du dialogue sont ses meilleurs alliés.

• Comme en d’autres domaines, la modération vaut mieux
que l’abus. À cet égard, une attention doit être accordée à la
capacité des acteurs de s’engager dans plusieurs change-
ments concomitants. Un certain étalement des réformes
dans le temps, lorsque cela est possible, paraît préférable à
leur cumul.
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NNOOTTEESS
1 Loi sur le ministère de l’Éducation, L.R.Q., chapitre M-15.
2 Le Ministère est doté d’une direction générale des régions,

qui regroupe onze directions régionales. Ces instances
déconcentrées ont le mandat de représenter le Ministère en
région, en soutenant les commissions scolaires dans l’ap-
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